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I. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦ Κ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

générales ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 101-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ, dans le respect des objectifs du 

développement durable : 

Á L'équilibre entre : 

o Les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales ; 

o Le renouvellement urbain, le développement urbain et 
rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre 
l'étalement urbain ; 

o Une utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 

o La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 
conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 

o Les besoins en matière de mobilité ; 

Á La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ; 

Á La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ; 

Á La sécurité et la salubrité publiques ; 

Á La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 

toute nature ; 

Á La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation 

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; la lutte contre l'artificialisation des sols, 

avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

Á La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

Á La promotion du principe de conception universelle pour une 

société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap 

ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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En application des articles L. 151-2 et suivants, le PLU comprend : 

Á Un Rapport de présentation (le présent document). Il contient un 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers et explique les choix 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭes 

(PADD). Le PADD définit les orientations générales 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

remise en bon état des continuités écologiques. 

Á 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!t). 

Elles précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans 

le respect du PADD. 

Á Un Règlement et un Zonage. Le Zonage délimite les différentes 

zones : urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et 

forestières (N). Le Règlement définit pour chaque type de zone, les 

ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 

règlement et le zonage sont opposables à toute personne publique 

ou privée pour l'exécution de tous travaux ou constructions. 

Á Des Annexes. [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ 

publiques les annexes sanitaires et les annexes complémentaires, 

dont les documents ou les règles permettent une meilleure 

compréhension du PLU. 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué par la Loi relative à la 

Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 et est 

entré en vigueur le 1er janvier 2001. Il remplace le Plan d'Occupation des 

Sols (POS). 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ en cinq grandes étapes : 

Á La phase de diagnostic ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

aboutit à ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛoritaires pour le 

développement communal. Le diagnostic comprend également un 

;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 permet de définir les orientations 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ enjeux du 

diagnostic et des choix politiques. Des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜ t!55 Ŝǘ 

définissent des orientations plus précises dans des secteurs 

déterminés. 

Á Une phase de traduction réglementaire permet de traduire les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ zonage Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ 

rapport de présentation se poursuit afin de justifier les choix 

effectués, ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

définir des mesures de réduction, de compensation et de suivi. 

Á Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil 

municipal. Celui-ci est transmis aux personnes publiques associées 

(PPA) Ŝǘ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ qui rendent leur 

avis sous trois mois ; et est présenté en Commission de 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF)Σ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres naturelles, agricoles ou forestières. Le dossier arrêté, auquel 

sont joints les avis émis par les PPA Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
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MRAE, est présenté en enquête publique auprès de la population 

suivie par un commissaire enquêteur. 

Á ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 

remet un rapport faisant la synthèse des avis des PPA et de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ faire 

évoluer le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications 

ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

document. Le PLU est alors approuvé par délibération du conseil 

municipal. Une fois approuvé, le PLU entre en vigueur et toute 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ conforme avec celui-ci. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎe à « examen au cas par 

cas ». 

Ainsi, en phase PADD, la commune va saisir la MRAE ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ 

prononce sur la nécessité de faire une évaluation environnementale. 

II.  Contexte administratif et intercommunal 

La commune de Saint-Auban appartient à la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ (CAPG), et se situe dans le 

département des AlpesMaritimes.  
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[ŀ /!tD Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ a été créé le 1er janvier 2014 

ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƾƭŜ !ȊǳǊ tǊƻǾŜƴŎŜΣ ƭŀ 

communauté de communes des Terres de Siagne et la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 

mer et de la montagne, la CAPG regroupe 23 communes du moyen pays 

et du haut pays, et 100 328 habitants (INSEE 2020) : Amirat, Andon, 

Auribeau-sur-Siagne, Briançonnet, Cabris, Caille, Collongues, Escragnolles, 

Gars, Grasse, La Roquette-sur-Siagne, Le Mas, Le Tignet, Les Mujouls, 

Mouans-Sartoux, Pégomas, Peymeinade, Saint-Auban, Saint-Cézaire-sur-

Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Séranon, Spéracèdes, Valderoure. 

Outre ses compétences obligatoires que sont le développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ville, la CAPG exerce une série de compétences optionnelles et facultatives 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ déchets, de culture et de 

ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

La commune fait également partie du périmètre du Schéma de Cohérence 

Territoriale ŘŜ ƭΩOuest des Alpes-Maritimes. Le SCoTΩƻǳŜǎǘ couvre un large 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ лсΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ : 

Á Le bassin de vie de Grasse 

Á Les vallées de la Siagne et ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ  

Á Des communes périurbaines, rurales et montagnardes 

Il concerne les intercommunalités suivantes : 

Á /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ό/!tDύ 

Á Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ ό/!/t[ύ 

Enfin, la commune se situe dans le Parc Naturel Régional des Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ, et est limitrophe avec le parc naturel régional du Verdon.  

 

Périmètre du SCoT Ouest des Alpes-Maritimes (Source :SCoT Ouest des Alpes-Maritimes)  

Saint 

Auban  
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III. Contexte communal 

Historique 

Autrefois connu sous le nom de Puget de Mallemort au Moyen Âge, puis 

Sancto Albano, le village de Saint-Auban était initialement implanté en 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

légèrement éloigné des falaises qui le bordent au nord. Au XIIIe siècle, 

Saint-Auban devient chef-ƭƛŜǳ ŘŜ ōŀƛƭƭƛŀƎŜΣ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

évoluera au fil des siècles. 

Situation géographique  

Située à la frontière Nord-Ouest avec le département des Alpes-de-Haute-

Provence, la commune est bordée au nord par Briançonnet, au Nord-Est 

ǇŀǊ DŀǊǎΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ [Ŝ aŀǎΣ ŀǳ {ǳŘ-Est par Andon, au sud par Valderoure, 

au sud-ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ tŜȅǊƻǳƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ {ƻƭŜƛƭƘŀǎ. 

La commune de Saint-Auban s'étend sur un vaste territoire de 4 250 

hectares et comptait 214 habitants en 2020. Relativement isolé, le village 

se situe à l'extrême nord de la commune, à environ 55 km au nord de 

DǊŀǎǎŜ όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 5рύΣ Ŝǘ Ł ол ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƭŀƴŜ 

(environ 40 minutes de route). Orienté plein sud, le bourg est adossé à 

ƭΩŞǇŜǊƻƴ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ ¢ǊŀŎŀǎǘŜƭΦ Lƭ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ 

offrant une vue dégagée sur les lacs de Saint-Auban et le relief environnant. 

Vue sur le village et la vallée agricole depuis le relief situés au Nord 

Vue sur le village depuis la vallée agricole située au sud 
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Un territoire contraint 

Saint-Auban offre à ses habitants un cadre de vie préservé et de qualité. 

Toutefois, son relatif isolement soulève des enjeux en matière 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊitoire, il est essentiel 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ 

une logique de sobriété foncière et de respect du paysage environnant. Ces 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

Parc natǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΦ 
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DIAGNOSTIC
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Chapitre 1 : DIAGNOSTIC REGLEMENTAIRE, PLANS ET 

PROGRAMMES SUPRA COMMUNAUX 
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I. Contexte législatif  

De nombreuses évolutions réglementaires sont intervenues depuis plus de 

ŘƛȄ ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ à 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1. Grenelle 1 et 2 

1.1. La loi Grenelle 1 

La loi n° 2009-967 du 03 août 2009 de programmation relative à la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte notamment dans les PLU pour la lutte contre le changement 

climatique et la préservation des espaces naturels. 

La circulaire du 23 mars 2009 sur la territorialisation du Grenelle, incite les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όDǊŜƴŜƭƭŜ нύΦ 

Dans ce contexte, le PLU de Saint-Auban doit prendre en compte dans son 

diagnostic les enjeux et objectifs de la loi Grenelle 1, notamment : 

Á la lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles 

Á ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

pour permettre la revitalisation du centre-ville 

Á préserver la biodiversité en identifiant ou en instaurant des 

corridors écologiques par exemple 

Á ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Á ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance énergétique des bâtiments 

Á créer un lien entre densité et niveau de desserte en TC 

Á restaurer la nature en ville. 
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1.2. La loi Grenelle 2 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {Şƴŀǘ ƭŜ ну Ƨǳƛƴ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

nationale le 29 juin 2010. La loi n° 2010-788, promulguée le 12 juillet 2010, 

décline thème par thème les premiers les objectifs entérinés par le premier 

volet législatif des GrenelƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ǿŀ ŀǾƻƛǊ 

de forts impacts sur le contenu du PLU qui devra aller vers le respect des 

six « chantiers » majeurs révélés par le projet : 

Á amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des 

outils de planification 

Á changement essentiel dans le domaine des transports 

Á ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ 

la production 

Á préservation de la biodiversité 

Á maîtrise des risques, traitement des déchets et préservation de la 

santé 

Á ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

durables. 

2. La loi ALUR 

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), 

ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмпΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ [ƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ нΣ 

tout en incitant à la prodǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

afin de répondre aux besoins sans cesse croissants. Les volets du PLU 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité sont notamment réaffirmés. Les dispositifs en faveur de la 

densification urbaine sont renforcés ainsi que le rôle de la CDCEA, devenue 

/5t9b!CΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

transversale, partenariale et transparente, qui explique et prend en 

compte les besoins, les règles et les attentes propres à chaque acteur (élus, 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΧύΦ 

 

3. La loi ELAN 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩÉǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 

(ELAN), promulguée le 23 novembre 2018 a pour objectif de : 

Á Construire plus et moins cher,  

Á Restructurer et renforcer le secteur du logement social, 

Á Répondre aux besoins de chacun et favoriser la mixité sociale, 

Á Améliorer le cadre de vie et renforcer la cohésion sociale. 

{ƻƴ ŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ th{Φ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ Ŝǎǘ ǎŜǳƭ Ł 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

PLU. La loi encadre par ailleurs les délais du débat des orientations du 
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t!55Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ t[¦Φ /Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ 

ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳrbanisme est prônée 

par la loi ELAN, en réduisant les normes opposables aux PLU. 

[ŀ ƭƻƛ ;ƭŀƴ ŞǘŜƴŘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-11 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 

ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

les constructions et installations nécessaires à la production agricole, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

4. La Loi Climat et Résilience 

Promulguée le 24 aoûǘ нлнмΣ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Φ 9ƭƭŜ ŀ 

pour objectif principal la lutte contre le dérèglement climatique et le 

renforcement de la résilience face à ses effets. Parmi ses apports sur le 

contenu des PLU : 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ {/h¢Φ 

[Ŝ t!55 Řǳ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ 

de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ h!t ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩh!t ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

Concernant le règlement du PLU, la loi définit une part minimale de 

surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, lorsque ce PLU 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛsation continue 

de plus de 50 000 habitants et dans les communes de plus de 15 000 

habitants en forte croissance démographique. 

 

5. La loi du 20 juillet 2023  

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлно ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

élus locaux.  

La loi entend ainsi concilier la sobriété foncière et le développement des 

territoires. Elle prévoit en particulier : 

Á des délais supplémentaires pour intégrer les objectifs de réduction 

de l'artificialisation dans les documents d'urbanisme locaux 

(schémas régionaux d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires (SRADDET), plan locaux d'urbanisme 

(PLU), cartes communales...) ; 

Á dans l'attente de la mise à jour des documents d'urbanisme, des 

outils à disposition des maires pour leur permettre de ne pas 

obérer l'atteinte des objectifs ZAN (comptabilisation en net de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ нлнм-2031, 

dǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ŞƭŀǊƎƛΣ ǎǳǊǎƛǎ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нломΧύ Τ   

Á une nouvelle instance régionale de gouvernance, la conférence 

ZAN qui doit rassembler des élus locaux compétents en matière 

d'urbanisme et de planification et des représentants de l'État, et 
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qui aura un rôle essentiel pour assister l'exécutif régional. Cette 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ½!b ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǎǳƧŜǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

consultée dans le cadre de la qualification des proƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

nationale ou européenne ;  

Á dans l'enveloppe de 125 000 hectares d'ici 2031, un forfait national 

de 12 500 hectares pour les projets d'envergure nationale ou 

européenne (projets industriels d'intérêt majeur, construction de 

lignes à grande vitesse, de prisons, futurs réacteurs nucléaires ...) 

pour l'ensemble du pays, dont "10 000 hectares sont mutualisés 

entre les régions couvertes par un SRADDET au prorata de leur 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-

нломϦΦ ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛŜƴdra 

préciser cette répartition. Au-delà de ce forfait, le surcroît de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞŎƻƳǇǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 

régions ; 

Á l'institution d'une "commission régionale de conciliation sur 

l'artificialisation des sols", qui pourra être saisie à la demande de la 

région, en cas de désaccord sur la liste des grands projets ; 

Á la création d'une "garantie rurale" d'un hectare au profit de toutes 

les communes, sans condition de densité, à condition d'être 

couvertes par un PLU, un document en tenant lieu ou une carte 

communale prescrit, arrêté ou approuvé avant le 22 août 2026. Ce 

droit à construire pourra être mutualisé à l'échelle 

intercommunale. 
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II. tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre le PLU et les plans 

et programmes 

L'aménagement du territoire communal de Saint-Auban est soumis au 

respect du cadre réglementaire de la planification. En effet, en application, 

notamment, des articles L.142-1 et L.131-1 à L.131-9 du Code de 

l'Urbanisme, il existe une hiérarchie entre les différents documents 

d'urbanisme, plans et programmes qui impose un rapport de compatibilité 

entre eux. Ce rapport de compatibilité exige que les dispositions d'un 

document ne fassent pas obstacle à l'application des dispositions du 

document de rang supérieur. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Saint-Auban doit être compatible avec :  

Á Les dispositions particulières aux zones de montagne ; 

Á Les règles générales du Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) ; 

Á Le Parc Naturel Régional (PNR) ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!Ȋǳr ;  

Á Le Schéma Directeur d'Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) 

du bassin Rhône Méditerranée ; 

Á Le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) ; 

Á Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ; 

Á [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ {/ƻ¢ΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-

Maritimes ; 

Á [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ; 

Á Le Plan de Déplacements Urbain (PDU) de la Régie Transport de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ   

Á Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). 

 

 

 

Il doit prendre en compte les différents plans et programmes tels que : 

Á Les objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

Á Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements et services publics 

 

Il prend aussi certains documents en considération, tel que : 

Á Les Plans de Prévention des Risques ; 

Á Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les 

Incendies (PDPFCI) ; 

Á Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnées (PDIPR) ; 

Á [Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

Assimilés (PDEDMA) ; 

Á [Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 

chantier du BTP ; 

Á [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ; 

Á Le Schéma Départemental des Carrières. 
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III. Plans et programmes avec lesquels le PLU doit 

être compatible 

1. La loi Montagne 

La loi N°85-30 du 9 janvier 1985, dite loi Montagne, relative au 

développement et à la protection de la montagne, est intégrée au code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LL ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 

protection de la montagne (article L.122-1 à L122-25).  

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇƻǎŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

de montagne :  

Á ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

Á la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques 

du patrimoine montagnard  

Á ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Á ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

 

Premier principe (article L122-10) : « Les terres nécessaires au maintien et 

au développement des activités agricoles, pastorales et forestières sont 

préservées. La nécessité de préserver ces terres s'apprécie au regard de leur 

rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. Sont 

également prises en compte leurs situations par rapport au siège de 

l'exploitation, leur relief, leur pente et leur exposition.  

Deuxième principe (article L122-9) : « Les documents et décisions relatifs à 

l'occupation des sols comportent les dispositions propres à préserver les 

espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard. »  

Deuxième principe (article L122-5) : « L'urbanisation est réalisée en 

continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 

traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du 

changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des 

constructions existantes et de la réalisation d'installations ou 

d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones 

habitées ».  

Quatrième principe (article L122-15) : « Le développement touristique en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳent 

Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

formules de gestion locative pour les constructions nouvelles. Leur 

localisation, leur conception et leur réalisation doivent respecter la qualité 

des sites et les grands équilibres naturels ». 
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2. Le SŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, de 

Développement Durable Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Territoires 

(SRADDET) 

Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 

d'Egalite des Territoires (SRADDET) de la région Provence Alpes Côte 

d'Azur, a été approuvé le 15 octobre 2019. Instauré par la loi NOTRe, et 

modifié le 3 juillet 2025, il fixe une stratégie régionale à moyen et court 

termes (2030-2050) sur divers domaines : l'environnement, les 

infrastructures d'intérêt régional, l'habitat, l'équilibre des territoires et les 

transports. 

Le SCoT et, de fait, le PLU, doivent être compatibles avec les règles du 

Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalite 

des Territoires (SRADDET) et prendre en compte ses objectifs. 

Le SRADDET a choisi de suivre trois lignes directrices :  

1. Renforcer et pérenniser l'attractivité du territoire régional :  

V Renforcer le rayonnement du territoire et déployer la 

stratégie régionale de développement économique ; 

V Concilier attractivité et aménagement durable du territoire ; 

V Conforter la transition environnementale et énergétique : 

vers une économie de la ressource ; 

2. Maîtriser la consommation de l'espace, renforcer les centralités et 

leur mise en réseau :  

V Structurer l'organisation du territoire en confortant les 

centralités ; 

V Mettre en cohérence l'offre de mobilité et stratégie urbaine ; 

V Reconquérir la maîtrise du foncier régional et restaurer les 

continuités écologiques ; 

3. Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et 

accueillants :  

V Cultiver les atouts, compenser les faiblesses, réaliser le 

potentiel économique et humain de tous les territoires ; 

V Soutenir les territoires et les populations pour une meilleure 

qualité de vie ; 

V Développer échanges et réciprocités entre territoires. 

 

Le SRADDET prône un mode de développement urbain plus vertueux et 

retient quatre typologies urbaines associées à quatre densités :  

Á Centre agglomération (plus de 120 logements / ha) ; 

Á Centre-ville (70 logements / ha) ; 

Á Périurbain dense (30 logements / ha) ; 

Á Périurbain peu dense (20 logements / ha). 
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3. [Ŝ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

/ǊŞŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмнΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

a pour ambition de dynamiser les activités économiques locales par la 

préservation et la mise en valeur des patrimoines naturels, culturels et 

paysagers. 45 communes dont Saint-Auban sont signataires de la charte du 

tŀǊŎΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уф 339 ha. 

Le PLU de Saint-Auban doit être compatible avec la Charte du Parc 2012-

2024, Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлно Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ 

2027. 

La Charte se décompose en 4 axes et 32 articles : 

Axe 1 : Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ  

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ  

Article 1 ς aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ 

Parc un observatoire des patrimoines naturels et du changement 

climatique 

Article 2 ς aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

Article 3 ς Organiser la gestion de la fréquentation des espaces naturels 

Orientation stratégique 2 - Exprimer le potentiel agricole, pastoral et 

forestier des Préalpes d'Azur, au service de la biodiversité, du cadre de vie 

et d'une alimentation saine  

Article 4 ς 9ƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ 

Article 5 ς ¢ƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ 

développer une agriculture de proximité 

Article 6 ς wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Article 7 ς Développer une gestion forestière concertée valorisant le 

potentiel de la filière bois 

Orientation stratégique 3 - Protéger le château d'eau ouest azuréen  

Article 8 ς Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 9 ς Connaître pour conserver et valoriser le vaste territoire karstique 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 

!ȄŜ н Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

et dynamique  

Orientation stratégique 4 - Ancrer le territoire dans une économie rurale 

viable et équilibrée  

Article 10 ς Développer une économie endogène pour une meilleure 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Article 11 ς aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 

environnementale 

Orientation stratégique 5 - Relever le défi d'une gestion exemplaire des 

ressources énergétiques et des déchets en milieu rural  

Article 12 ς Rechercher la sobriété énergétique et valoriser localement les 

énergies renouvelables compatibles avec les enjeux patrimoniaux 

Article 13 ς Réduire la production de déchets, encourager le recyclage et 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
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Orientation stratégique 6 - Répondre au besoin de développement sans 

hypothéquer les atouts environnementaux et la dimension sociale  

Article 14 ς Promouvoir des formes urbaines économes en espace 

favorisant la vie sociale et le dynamisme économique des centre-bourgs  

Article 15 ς Promouvoir des démarches de qualité architecturale 

préservant le caractère exceptionnel des villages  

Article 16 ς Expérimenter une politique de déplacement exemplaire en 

milieu montagnard reculé  

Article 17 ς Préserver la vocation agricole des terres  

 

!ȄŜ о Υ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

patrimoines  

Orientation stratégique 7 - Préserver et anticiper les paysages de demain  

Article 18 ς Comprendre les mécanismes de transformation des paysages 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ  

Article 19 ς Garantir une protection des paysages emblématiques et une 

gestion maîtrisée des paysages  

Orientation stratégique 8 - Développer une stratégie ambitieuse en faveur 

des patrimoines culturels et de l'expression culturelle des habitants  

Article 20 ς Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, 

ŜǘƘƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ 

un projet de conservation adapté  

Article 21 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ 

développer les actions de valorisation des patrimoines culturels  

Orientation stratégique 9 - Structurer une offre touristique de valorisation 

des patrimoines intégrée à la politique de préservation  

Article 22 ς Mettre en place une nouvelle gouvernance pour conduire une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 

européenne du tourisme durable  

Article 23 ς tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  

Article 24 ς Gérer les flux récréatifs en structurant les activités de pleine 

nature  

Orientation stratégique 10 - Coordonner la diffusion des savoirs et 

promouvoir les savoir-être dans une relation nouvelle entre Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǳǊōŀƛƴ  

Article 25 ς CŀƛǊŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŀǳ ƧŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭ  

Article 26 ς Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité 

des patrimoines  

 

!ȄŜ п Υ tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Orientation stratégique 11 - Stimuler la formation et l'insertion dans un 

contexte économique local fragile  

Article 27 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

locales ou émergentes du développement durable 

Article 28 ς {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

Orientation stratégique 12 - Construire un PNR exemplaire au niveau 

environnemental et social, démocratique et fédérateur des énergies pour 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ  

Article 29 ςDévelopper la responsabilité sociale et environnementale du 

Syndicat Mixte de gestion 
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Article 30 ς Mobiliser le levier de la coopération interterritoriale et des 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŞƭŀǊƎƛŜ 

Article 31 ς CŀƛǊŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 32 ς {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ. 

Certains éléments du PNR concernent spécifiquement la commune de 

Saint-Auban. Ils sont identifiés sur la carte ci-dessous.  

 

 

 

Légende 

 

Milieux ouverts  

 

EǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

 

Espaces à dominante forestière  

 

Réseau hydrographique  

 

9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ  

 

Village groupé de caractère  

 

Zones paysagères emblématiques  

 

Points de vue remarquables 

 

9ǎǇŀŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
prioritaire 
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Ces éléments sont associés à des articles de la charte du PNR qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł {ŀƛƴǘ-Auban :  

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ  

Article 1 ς aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ 

Parc un observatoire des patrimoines naturels et du changement 

climatique 

Article 2 ς aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

Article 3 ς Organiser la gestion de la fréquentation des espaces naturels 

Orientation stratégique 2 - Exprimer le potentiel agricole, pastoral et 

forestier des Préalpes d'Azur, au service de la biodiversité, du cadre de vie 

et d'une alimentation saine  

Article 4 ς 9ƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ 

Article 5 ς ¢ƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ 

développer une agriculture de proximité 

Article 6 ς wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Article 7 ς Développer une gestion forestière concertée valorisant le 

potentiel de la filière bois 

Article 17 ς Préserver la vocation agricole des terres  

Orientation stratégique 3 - Protéger le château d'eau ouest azuréen  

Article 8 ς Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Orientation stratégique 6 - Répondre au besoin de développement sans 

hypothéquer les atouts environnementaux et la dimension sociale  

Article 14 ς Promouvoir des formes urbaines économes en espace 

favorisant la vie sociale et le dynamisme économique des centre-bourgs  

Article 15 ς Promouvoir des démarches de qualité architecturale 

préservant le caractère exceptionnel des villages  

Article 16 ς Expérimenter une politique de déplacement exemplaire en 

milieu montagnard reculé  

Orientation stratégique 7 - Préserver et anticiper les paysages de demain  

Article 18 ς Comprendre les mécanismes de transformation des paysages 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ  

Article 19 ς Garantir une protection des paysages emblématiques et une 

gestion maîtrisée des paysages  

Orientation stratégique 8 - Développer une stratégie ambitieuse en faveur 

des patrimoines culturels et de l'expression culturelle des habitants  

Article 20 ς Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, 

ŜǘƘƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ 

un projet de conservation adapté  

Orientation stratégique 9 - Structurer une offre touristique de valorisation 

des patrimoines intégrée à la politique de préservation  

Article 22 ς Mettre en place une nouvelle gouvernance pour conduire une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 

européenne du tourisme durable  

Article 23 ς tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  

Article 24 ς Gérer les flux récréatifs en structurant les activités de pleine 

nature  
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4. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Eaux Rhône Méditerranée 2022-2027  

tǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-1 et L 212-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{Φ5Φ!ΦDΦ9Φύ Řǳ 

bassin Rhône Méditerranée est un outil de planification qui fixe pour 

chaque bassin hydrographique les orientations ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ 

PLU 

Le projet de SDAGE 2022-2027 se décline en neuf orientations 

fondamentales :  

Á {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ  

Á Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Τ  

Á /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des 

milieux aquatiques ;  

Á Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ;  

Á Renforcer la gouvernance locale de ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

intégrée des enjeux ; 

Á Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé ;  

Á Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides ;  

Á Atteindre et préserver ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Τ 

Á Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations 

en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques.  

[Ŝ {Φ5Φ!ΦDΦ9Φ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les PLU, doivent : 

Á Limiter ou conditionner le développement de l'urbanisation dans 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ 

notamment du fait de rejets polluants (milieu sensible aux 

ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

des eaux résiduaires urbaines saturées ou sous-équipées) ou du 

fait de prélèvements dans les secteurs en déséquilibre chronique 

ou en équilibre fragile entre la ressource en eau disponible et les 

usages ; 

Á Favoriser la sobriété des usages de la ressource en eau ; 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ 

limiter la pollution des eaux en temps de pluie et pour réduire les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ 

Á Protéger les milieux aquatiques (ripisylves, zones humides et 

espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques), les zones 

ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ; 

Á S'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et 

"pluvial" à jour, dans la mesure où les évolutions envisagées ont 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 



 

           PLU DE SAINT-AUBAN // Rapport de présentation // Version de travail de Juillet 2025                                                           

  28 

5. Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) 

Le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) du Bassin Rhône-

Méditerranée 2022-2027 Ŝǎǘ ƭϥƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

inondation. Il vise à :  

Á Encadrer l'utilisation des outils de la prévention des inondations à 

l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée ;  

Á Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences 

négatives des inondations des 31 Territoires à Risques Important 

d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée.  

 

Le PGRI traite d'une manière générale de la protection des biens et des 

personnes. Que ce soit à l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée ou des 

Territoires à Risque Important d'Inondation (TRI), les contours du PGRI se 

structurent autour des 5 grands objectifs complémentaires :  

Á aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ;  

Á Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ;  

Á Améliorer la résilience des territoires exposés ;  

Á Organiser les acteurs et les compétences ;  

Á Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

 

La commune de Saint-Auban n'est pas concernée par le périmètre d'un TRI. 

6. Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

LƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique part du constat de déclin 

de la biodiversité en France, provoqué par la fragmentation des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊt 

Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊΦ  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA, approuvé par 

arrêté préfectoral en novembre 2014, définit des objectifs de remise en 

état ou de préservation : 

Á les éléments de la TVB subissant une pression importante doivent 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ η ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Τ 

Á ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

fonctionnalités écologiques est jugé meilleur (au regard des 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 

préservation optimale », afin de ne pas dégrader les bénéfices 

présents. 

Il comprend :  

Á Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs aux 

continuités écologiques sur la base d'un diagnostic des continuités 

écologiques ; 

Á La cartographie de la trame verte et bleue d'importance régionale ; 

Á Un plan d'actions, constitué de mesures contractuelles permettant 

d'assurer la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques et d'un dispositif d'accompagnement à leur mise en 

ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

7. Le Schéma de Cohérence Territoriale  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ 

ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

de mise en cohérence des politiques publiques. 
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Il intègre les problématiques tant sociales, économiques 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

formes urbaines, des transports et déplacements, des lieux dédiés à 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ ¦ƴŜ 

fois élaboré, il est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes 

politiques sectorielles. 

La commune de Saint-Auban est comprise dans le périmètre du SCƻ¢ΩOuest 

des Alpes-Maritimes approuvé par le Conseil Syndical le 20 mai 2021. Il 

regroupe 28 Communes réparties au sein de deux Communautés 

d'Agglomération (Pays de Grasse et Cannes Pays de Lérins), et dont la 

population s'élève à 258 299 habitants (recensement INSEE, 2018). Le SCoT 

est divisé en trois espaces, que sont la bande littorale, le moyen-pays, et le 

haut-pays dont fait partie Saint-Auban. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Ŝǘ ƭŜ 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

majeurs du SCoT. Le PADD définit les grandes orientations du projet de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ de faisabilité des 

projets locaux. Il appartient au DOO de traduire ces orientations de façon 

Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŎŜǳȄ-ci devant être 

compatibles avec le DOO. 

Concernant la commune de Saint-Auban, six orientations spécifiques sont 

à souligner notamment : 

¶ Orientation 5A2 : identifier clairement les espaces agricoles du 

territoire, leurs fonctionnalités et les enjeux associés  

¶ Orientation 7A1 : Assurer la protection des réservoirs écologiques 

naturels. Concerne notamment Clue de Saint Auban  

¶ Orientation 8A2 : Poser un cadre de références pour le projet de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ {/h¢ΩhǳŜǎǘ !ƭǇŜǎ-Maritimes 

¶ Orientation 8B1 : préserver et valoriser les grands paysages 

naturels et agricoles : concerne la Clues de Saint Auban et la plaine 

agricole 

¶ Orientation 8C1 : préserver les silhouettes architecturales 

traditionnelles, la qualité des centres historiques et le patrimoine 

bâti  

¶ Orientation 12A4 : permettre une meilleure autonomie 

énergétique du territoire.  
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tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes dans la région PACA et dans le 
département des Alpes-Maritimes 

(Source : SCoT Ouest, Diagnostic, 2021) 
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8. Le Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ 

Le programme local de l'habitat constitue une étape déterminante pour la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 

ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ 

développement urbain, économique et social équilibré de la communauté 

ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés. 

Instrument de définition, de programmation et de pilotage en matière 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire intercommunal. 

Le PLH vise ainsi à répondre aux besoins (quantitatifs et qualitatifs) en 

matière de logement et d'hébergement et à favoriser la mixité sociale ainsi 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƻŦŦǊŜ Υ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ il fixe des objectifs quantitatifs et 

ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour satisfaire les besoins en logements, qui doivent être territorialisés par 

ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

communes. 

[Ŝ t[I ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ 2017 - 2022 

a été adopté le 15 décembre 2017. Auparavant la commune de Saint-

!ǳōŀƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ t[IΦ Il est composé de 4 orientations 

principales :  

Á Orientation 1 : Conforter la stratégie foncière et accroître la 

production de logements, la diversifier pour fluidifier les parcours 

résidentiels, tout en veillant à la qualité urbaine pour maintenir 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Á Orientation 2 : Poursuivre les efforts de renouvellement du parc 

existant 

Á Orientation 3 : Mieux prendre en compte les publics ayant des 

besoins spécifiques en logement et hébergement au regard de leur 

situation de vie 

Á Orientation 4 : Optimiser le pilotage et le suivi de la politique locale 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜύ 

 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ 

et porte sur la période 2025ς2030. Le projet de PLH révisé a été arrêté par 

délibération du Conseil Communautaire du 3 avril 2025. 

9. Le Plan de Déplacements Urbain de la Régie Transport 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ   

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ t5¦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллмΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

rattachées au syndicat mixte des transports Sillages a entraîné la caducité 

du document, ce qui a donné lieu à un nouveau document pour la période 

2009-2016. En 2014 est née la Communauté dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de 

Grasse de la fusion de la communauté de Communes des Terres de Siagne 

(6 ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ȊǳǊ όмн 

ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ !ȊǳǊ tǊƻǾŜƴŎŜ 

(5 communes). Cette fusion a entrainé la dissolution du syndicat Sillages 

qui a été intégré en tant que Régie Transport à la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜΦ Une révision du Plan de Déplacements 

¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмрΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau PDU en 2019. 

[Ŝ t5¦ ǊŞǾƛǎŞ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

problématiques suivantes : 

Á Diminution du trafic automobile,  
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Á Développement des moyens alternatifs à ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ (transports

 en commun, marche à pied et vélos), 

Á Amélioration de ƭΩǳǎŀƎŜ du réseau principal de voirie dans ƭΩŀƎƎƭƻ

mération,  

Á Organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs de stati

onnement (réglementation, tarification, P+R, aire de covoiturage, 

autopartage),  

Á Organisation du transport et de la livraison des marchandises (mai

ntenir les activités commerciales et artisanales)  

Á Développement du management de la mobilité   

Á Déploiement de bornes de recharge pour favoriser ƭΩǳǎŀƎŜ de véhi

cules électriques ou hybrides rechargeables,  

Á Organisation ŘΩǳƴŜ tarification et ŘΩǳƴŜ billettique intégrées pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des déplacements,  

Á Amélioration de la sécurité de trous les déplacements,  

Á Renforcement de la cohésion sociale et urbaine (accès aux réseau

x de transports publics pour les Personnes à Mobilité Réduite), 

Á [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ durable entre les besoins en matière de mobilité et de 

facilités ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩǳƴŜ part, et la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ e

t de la santé, ŘΩŀǳǘǊŜ part. 

Pour atteindre ses objectifs, la régie Transport a élaboré une stratégie 

articulée autour de quatre axes, décliner sur 11 actions concrètes :  

Á AXE 1 - Structurer les déplacements autour d'axes forts : 3 actions  

Á AXE 2 - Articuler un système de déplacement global autour de 

l'armature transport collectif : 3 actions  

Á AXE 3 - Améliorer la qualité des espaces publics pour favoriser les 

modes actifs : 3 actions  

Á AXE 4 - Organiser la chaîne logistique dans une stratégie de 

développement économique et de préservation de la qualité de vie 

urbaine 2 actions.  

Ce PDU concerne la période 2017 à 2027.  

 

10. Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) 

Le PCAET est un document de planification, rendu obligatoire pour les EPCI 
de plus de 20 000 habitants par la Loi de Transition Energétique pour une 
/ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ±ŜǊǘŜΣ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de la transition énergétique et climatique territoriale sur une durée de 6 
ans.  
[ŀ /!tD ŀ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлнм ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t/!9¢Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлнп 
pour la période 2024-2029. Ce plan se conforme ainsi au SCOT et intègre 
les différents programmes et plans thématiques tels que le Plan de 
Déplacement Urbain (PDU), le Projet Alimentaire Territorial (PAT), le 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ 
Prévention de Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA). 
Le cap fixé par la CAPG dans le cadre du PCAET pour la période 2024-2029 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
Á -пм҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнΣ  

Á -23% des consommations énergétiques finales par rapport à 2012,  

Á он ҈ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

consommation énergétique,  

Á Respecter les objectifs du PREPA pour la réduction des émissions 

de polluants atmosphériques.  

Á Préserver les réservoirs de carbone et les capacités de 

séquestration carbone du territoire 

 
[Ŝ t/!9¢ ŘŞǇƭƻƛŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнпς2029, structuré 
autour de quatre grands axes, eux-mêmes déclinés en 19 sous-axes, chacun 
donnant lieu à des actions concrètes. 
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IV. Plans et programmes que le PLU prend en 

considération 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ, mais tend à illustrer le contexte dans lequel 

ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōŀƴΦ  

1. Les Plans de Prévention des Risques 

Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été 

institués par la loi n° 87-рср Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la prévention des risques 

majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ont été fixés par le décret 

n° 95-1089 du 5 octobre 1995. Ces dispositions législatives ont été 

intégrées dans le titre VI du code de l'environnement (ordonnance 

n° 200.914 du 18 septembre 2000). Les assurés exposés à un risque ont à 

respecter certaines règles de prescriptions fixées par les PPR, leur non-

respect pouvant entraîner une suspension de la garantie-dommages ou 

une atténuation de ses effets (augmentation de la franchise). 

[Ŝǎ ttw ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƻƴǘ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

annexer. Lƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 

ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ 

sensiblement modifiée à la suite de travaux de prévention de grande 

envergure. 

Les PPR ont pour objectif une meilleure protection des biens et des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

systématique des dégâts engendrés par les phénomènes. 

Les PPR ont pour objet, en tant que de besoin (article L.562-1 du code de 

l'environnement) : 

Á de délimiter des zones exposées aux risques en fonction de leur 

nature et de leur intensité ; dans ces zones, les constructions ou 

aménagements peuvent être interdits ou admis avec des 

prescriptions ; 

Á de délimiter des zones non directement exposées aux risques, mais 

dans lesquelles toute construction ou aménagement pourrait 

aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux ; 

Á de définir les mesures de prévention, de protection et de 

sauvegarde incombant aux collectivités publiques et aux 

particuliers ; 

Á ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions (ou ouvrages) existants devant être 

prises par les propriétaires exploitants ou utilisateurs concernés.  

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōŀƴΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

également sur le porter à connaissance visant « le Plan de Prévention des 

Risques Naturels prévisibles relatif aux mouvements de terrain ».  

[Ŝ ttw Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ À ce titre, il doit être annexé au 

plan local d'urbanisme (article L.126-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de risques naturels doivent apparaître dans les documents graphiques de 

ce plan local d'urbanisme (article R-123-му нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Sur la commune de Saint-!ǳōŀƴΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ όttwύ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

mouvements de terrain, aux inondations et aux crues torrentielles. Toute 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
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2. Le Plan Départemental de Protection des Forêts 

Contre les Incendies (PDPFCI) 

Les plans de protection des forêts contre les incendies (PPFCI) ont pour 

objectifs d'une part, la diminution du nombre d'éclosions de feux de forêt 

et des superficies brûlées, d'autre part, la prévention des conséquences de 

ces incendies sur les personnes, les biens, les activités économiques et 

sociales et les milieux naturels (article R 321-15 du Code Forestier). Les 

PPFCI doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes 

politiques qui concourent à la protection des personnes et des biens, ainsi 

que des milieux naturels et des espèces remarquables. 

Le PDPFCI des Alpes Maritimes 2019-2029 a été approuvé par arrêté 

préfectoral le 11 mai 2020. Ce document fixe les grandes lignes de la 

politique de prévention des feux de forêt dans le département des Alpes 

Maritimes.  

 

3. Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 

et de Randonnées (PDIPR) 

En application de la législation (Loi de 1983 et décret de 1988), le 

Département a la compétence pour l'établissement du Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) en liaison avec les 

communes, l'Etat, les établissements publics gestionnaires de l'espace 

naturel et les associations représentant les utilisateurs. Ce plan vise à 

garantir la validité et la pérennité d'un réseau départemental des viabilités 

piétonnières (sentiers, chemins ou pistes) ouvertes au public pour la 

pratique de la promenade et de la randonnée. Le réseau formant le PDIPR 

comprend quelque 6 500 km d'itinéraires balisés grâce à un mobilier type 

(4 700 poteaux et 8 000 flèches en bois de mélèze gravé) référencé sur les 

cartes TOP25 coéditées par le Conseil général et l'Institut Géographique 

National. Parallèlement aux parcours pédestres, d'autres disciplines 

(randonnée équestre, à VTT, en raquettes ou encore descente de canyons) 

font également l'objet d'une promotion au niveau du territoire des Alpes-

Maritimes à travers l'édition de 8 guides thématiques (série Randoxygène). 

 

4. [Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 

Ménagers et Assimilés (PDEDMA) 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ όt95a!ύ ŀ ŞǘŞ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

mener, tant par les pouvoirs publics que par les organismes privés, dans le 

domaine de la valorisation et du traitement des déchets. 

Les grands objectifs du Plan sont de : 

Á Produire le moins de déchets possible, 

Á Recycler le plus possible dans des conditions économiquement 

acceptables avant toute autre modalité de traitement, 

Á Traiter localement et dans les meilleurs délais les déchets résiduels 

dans les installations de traitement existantes et dans les 

installations nouvelles, en utilisant des procédés techniques fiables 

et éprouvés, en cohérence avec les meilleures techniques 

disponibles. 
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5. [Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Déchets de chantier du BTP  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ des déchets de chantier 

du BTP a été approuvé en 2003. Le projet de plan de prévention et de 

gestion proposé par le Conseil Général a été soumis pour avis au préfet le 

5 octobre 2014. 

 

6. [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 

нллт Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Φ 

 

7. Le Schéma Départemental des Carrières 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 

Ƴŀƛ нллмΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ 

le département des Alpes-Maritimes.  

Il constitue un instrument nécessaire à la prise en compte des besoins en 

matériaux, en favorisant une gestion économe des matières premières, en 

veillant à la protection des paysages et des milieux naturels sensibles par 

ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
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Chapitre 2 : DIAGNOSTIC SOCIO-

DEMOGRAPHIQUE 
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I. Saint-Auban : une démographie spécifique et 

fragile 

1. Une croissance démographique modérée et stable 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭa commune de Saint-Auban compte 

213 habitants en 2021 pour une superficie de 42,54 hectares, soit une 

densité moyenne de 5 habitants au kilomètre carré. Cette densité est plus 

ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ, les Alpes-Maritimes comptant une 

densité de 256,8 habitants au kilomètre carré, mais normale pour une 

petite commune de montagne. 

Saint-Auban a connu une évolution ς certes régulière ς de sa population ; 

mais celle-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ douce : outre un pic à 

267 habitants en 1999, la population communale stagne entre environ 

210 à 230 habitants, entre 1968 et 2020. 

 

Une évolution comparée (en indice base 100) avec la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ {ŀƛƴǘ-Auban a connu de 

1968 à 2020 la croissance la moins marquée et la plus linéaire. La plus forte 

est celle du Pays de Grasse, qui a plus que doublée sur la période. 

 

La commune a en effet connu des croissances démographiques moindres 

par rapport aux deux autres échelles étudiées, étant même parfois en 

décroissance contrairement au Pays de Grasse et aux Alpes-Maritimes. À 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŜƭƭŜ ŀ vu en 1999 un accroissement démographique considérable 

par rapport à la croissance des autres échelles (2,3%).  

 

Néanmoins, les fortes variations de la démographie communale 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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Evolution de la population communale
Source : INSEE RP1968-2020

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Saint-Auban 100 107 105 103 127 104 111 101

CA Pays de Grasse 100 118 140 172 194 227 229 227
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annuel du fait de quelques arrivants, quelques naissances ou quelques 

décès qui impactent particulièrement les pourcentages. 

Ainsi, malgré des variations de populations accentuées par rapport au 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Saint-!ǳōŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлнл Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

quasiment nulle, et donc inférieure à celle de la Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

2. Une dynamique démographique marquée par le solde 

migratoire 

Entre 2009 et 2020, la population de Saint-Auban a enregistré un taux de 

croissance annuel moyen de -0,25 %. Cette légère baisse ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

principalement par un solde naturel défavorable, passé de +0,4 % entre 

2009 et 2014 à -1,3 % entre 2014 et 2020. En parallèle, le solde migratoire, 

qui avait fortement contribué à la croissance démographique entre 2009 et 

нлмп όҌмΣт ҈ύΣ ǎΩŜǎǘ ǇǊogressivement atténué, atteignant -0,2 % entre 2014 

Ŝǘ нлнлΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ 

entre 2014 et 2020 (+0,1 % par an), tandis que le solde migratoire est 

devenu négatif sur la même période (-0,3 %), prolongeant une tendance 

amorcée entre 2009 et 2014 (-0,1 %), période durant laquelle il est devenu 

ƴŞƎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ мфсуΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

entre 2008 et 2019, les soldes naturel et migratoire se maintiennent à des 

niveaux quasi nuls, traduisant une relative stabilité démographique. 

Entre 2009 et 2020, Saint-Auban a donc connu une légère baisse 

démographique due à un solde naturel négatif et à un affaiblissement du 

solde migratoire, jusque-là moteur de la croissance. Cette situation, 

contrastant avec la stabilité démographique du département, souligne la 

dépendance de la cƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
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3. Une ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ indiquant une 

amorce de vieillissement de la population de Saint-

Auban 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

reste globalement équilibrée entre 2009 et 2020 : 

Á La part des habitants de moins de 60 ans est passée de 56,6 % en 

2009 à 55,4 % en 2020 ; 

Á Celle des 30-59 ans est restée stable, avec 37,1 % en 2009 et 37 % 

en 2020 ; 

Á Enfin, la proportion des moins de 30 ans a légèrement diminué, 

passant de 19,5 % en 2009 à 18,4 % en 2020 

 

 

9ƴ нлнлΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ł {ŀƛƴǘ-Auban 

ŘƛŦŦŝǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 

départementale : 

Á Les plus de 60 ans sont nettement plus nombreux dans la 

commune, représentant 44,6 % de la population, contre 28,3 % 

pour le Pays de Grasse et 30,7 % pour le département ; 

Á Les moins de 29 ans sont moins présents à Saint-Auban (19,5 %) 

comparativement à 31,8 % dans le Pays de Grasse et 31,2 % au 

niveau départemental ; 

Á Pour la tranche des 30 à 59 ans, la proportion est relativement 

proche : 37 % à Saint-Auban, 40 % dans le Pays de Grasse, et 38 % 

dans le département. 

Ces données montrent donc que la population de Saint-Auban est 

globalement plus âgée que celle des territoires de référence.  
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4. Une diminution de la taille des ménages : un reflet des 

transformations sociales et démographiques 

En 2020, Saint-!ǳōŀƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ммт ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ 

2014. Par ailleurs, la taille moyenne des ménages a diminué, passant de 

2,64 personnes en 1968 à 1,82 en 2020. Ces évolutions reflètent des 

tendances structurelles similaires à celles observées au niveau national, 

notamment liées à la décohabitation (départ plus précoce des enfants pour 

ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎύΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

vieillissement de la population. 

 

Ces chiffres révèlent que Saint-Auban, comme de nombreuses communes 

rurales, connaît une diminution de la taille des ménages liée au 

vieillissement de sa population et aux évolutions sociétales telles que la 

ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

tendance souligne les défis spécifiques du territoire en matière 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŀŎŎǊǳ ŘŜ 

répondre aux attentes ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

âgée. 

5. Saint-Auban : un territoire dépendant de la nature 

La grande majorité des ménages de Saint-Auban, soit 89,6 %, disposent 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜΦ  

Cette dépendance à la voiture illustre une spécificité locale liée au relief 

ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ qualité de vie des habitants. 
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6. Les enjeux démographiques de Saint-Auban face aux 

évolutions actuelles 

Á Un vieillissement accentué de la population  

Le maintien de la vitalité locale (services, vie associative, 

renouvellement des forces vives) est menacé par une population 

de plus en plus âgée et une sous-représentation des jeunes actifs. 

Á [ŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

La stabilité démographique repose essentiellement sur 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŜǘǘǊŀƛǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

Á Le faible renouvellement des ménages et faible mobilité 

résidentielle 

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŜƴǘǊŀǾŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouvelles populations (jeunes, familles), fragilisant la dynamique 

sociale et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Á [ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ou de formation freinent les installations. 
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II. Saint-Auban : un parc de logements au 

potentiel affirmé dans un cadre préservé 

1. Une dynamique de construction de logements qui 

ralentit 

En 2020, la commune de Saint-Auban comptait 336 logements, soit une 

augmentation notable depuis 1968 où seuls 133 logements étaient 

recensés, traduisant une croissance annuelle moyenne de 3 %. Cependant, 

cette dynamique ralentit progressivement : entre 2013 et 2019, le taux de 

croissance est tombé à 0,1 % par an, bien en deçà des 0,4 % enregistrés 

entre 2008 et 2013, et des 1,5 % entre 1999 et 2008. Sur la période récente, 

seulement six nouveaux logements ont été construits. Ce ralentissement 

contraste avec les tendances observées au niveau de la Communauté 

ŘΩAgglomération et du département, où la croissance du parc de logements 

reste stable autour de 1 % par an depuis 2008. 

 

 

Le parc logements de Saint-Auban est relativement peu impacté par la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 

logements, essentiellement de type individuel.  

Le parc de logements à Saint-Auban connaît donc une expansion ralentie, 

marquant un net frein comparé aux territoires voisins.  
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2. Une accélération des logements secondaires 

En 2020, la commune de Saint-Auban comptait majoritairement des 

résidences secondaires, représentant 63,7 % du parc de logements, contre 

seulement 34,8 % de résidences principales. Ce déséquilibre est nettement 

Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales dominent largement (78 %), avec seulement 13,8 % de 

résidences secondaires. La part des résidences secondaires à Saint-Auban 

ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ру ҈ Ł слΣо ҈ Ŝƴ нлмпΣ ŀǾŀƴǘ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ соΣт ҈ Ŝƴ нлнлΦ 

Toutefois, ces résidences secondaires sont majoritairement détenues par 

des habitants locaux qui fréquentent la commune le week-end, ce qui 

ŀǘǘŞƴǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ 

ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ Řynamique sociale de la 

commune.

 

 

Par ailleurs, le taux de logements vacants, faible et en diminution depuis 

нллфΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƴŘǳ Ŝǘ ǇŜǳ ŦƭŜȄƛōƭŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ срΣу ҈ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

propriétaires, 28,2 % par des locataires, et 6 % sont louées gratuitement. 

Cette répartition a évolué depuis 2009, avec une légère baisse de la part 

ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όто ҈ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜύΦ  
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Saint-Auban se distingue par une forte proportion de résidences 

secondaires, bien plus élevée que dans les territoires voisins, mais cette 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƴǳŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 

secondaires. Le marché immobilier, marqué par une faible vacance et une 

diminution du nombre de propriétaires, reflète un territoire où la demande 

Ŝǎǘ ǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Ǉƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouveaux résidents permanents. 

 

 

 

 

 

 

3. Une prépondérance de logements individuels de 

grande taille 

Le parc de logements de Saint-Auban est majoritairement composé de 

logements individuels : 69,3% des biens sont des maisons, et 29,5% sont 

des immeubles collectifs.  

 

Par ailleurs, le parc de logement est globalement de grande taille : 

pratiquement 82,9 % des résidences principales de la commune sont 

constituées de 3 pièces ou plus, tandis que 17,1 % comptent des 2 pièces 

ou moins.  

La commune a néanmoins vu une évolution depuis 2014 en faveur des 

logements à 2 pièces, adaptés à une plus grande variété de ménages.  
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Le parc de logements de Saint-!ǳōŀƴΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ 

logements de grande taille, reflète un modèle résidentiel traditionnel. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмп 

suggère une adaptation aux nouveaux besoins, notamment liés au 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

ménages plus modestes ou isolés. Cette évolution modérée pourrait 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ 

aux enjeux de renouvellement démographique. 

 

4. Un parc de logement ancien marqué par un faible 

renouvellement  

Parmi les 177 résidences principales recensées à Saint-Auban avant 2017, 

une grande majorité a été construite entre 1946 et 1990, représentant plus 

ŘŜ сн ҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ он ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞŘƛŦƛŞǎ ŀǾŀƴǘ мфпсΣ 

témoignant de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ōŃǘƛΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǎŜǳƭǎ ǘǊƻƛǎ 

logements supplémentaires ont été construits sur la commune, ce qui 

révèle un rythme de renouvellement extrêmement limité. 
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Le parc immobilier de Saint-Auban se caractérise par son ancienneté et un 

renouvellement faible depuis vingt ans.  

5. Une mobilité résidentielle peu marquée 

La grande majorité des ménages installés sur la commune ƭΩŜǎǘ depuis plus 

de 10 ans Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 63,2 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǎƻƛǘ м31 personnes.  

Environ 27,4 ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƛƭ ȅ ŀ н Ł ф ŀƴǎ, pour 

64 personnes, et seulement 9,4 % depuis moins de 2 ans ; cela concerne au 

total 19 résidents.  

La population de Saint-Auban se caractérise donc par une forte stabilité 

résidentielle, avec une majorité de ménages installés depuis plus de dix ans. 

/ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ 

aussi refléter un renouvellement limité de la population, posant la question 

ŘŜ ƭΩŀttractivité de la commune pour de nouveaux arrivants, notamment 

jeunes actifs ou familles. 
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6. Un parc social ƳƻŘŜǎǘŜΣ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ǇŜǳ 

dense 

En 2020, le parc social et communal comprend de 8 logements sociaux 

répartis comme suit :  

Á п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[a ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩht!a (Nice) ; 

Á 1 résidence composée de 2 logements HLM gérés par ƭΩhtI ŘŜ 

Cannes situés au sein du village (rue Jean Bellon) ; 

Á 2 logements communaux ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ƭƻǳŞǎ Ł ƭΩŀǊƳŞŜ. 

 

/Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł нΣо ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł сΣуо ҈ 

des résidences principales. À titre de comparaison, au 1ⱴ janvier 2022, les 

logements locatifs sociaux représentaient 15,9 % des résidences 

principales en France, 14,2 % en région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ Ŝǘ 

млΣфм ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ 

(CAPG). Les taux national et régional sont en partie tirés vers le haut par la 

forte concentration de logements sociaux dans les grandes métropoles, où 

la densité de population est nettement plus élevée. (Source : Le parc locatif 

social en Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн 5w9![ tǊƻǾŜƴŎŜ-

Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ¦ƴƛǘŞ DŞƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎύ.  

 

Le parc social de Saint-!ǳōŀƴ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀōǎƻƭǳ ǉǳΩŜƴ 

proportion, avec seulement 8 logements représentant 6,8 % des résidences 

principales, bien en deçà des moyennes nationale, régionale et 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par le caractère rural 

et peu dense du territoire, mais elle peut constituer un frein au maintien 

de jeunes, jeunes ménages, voire Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

modestes et à la diversification de la population. 

 

7. Un prix du marché immobilier et foncier attractif 

Selon les données du site efficity.com, les prix immobiliers à Saint-Auban 

restent nettement inférieurs à la moyenne départementale. Le prix moyen 

au mètre carré pour un appartement est estimé à 1 псл ϵ, dans une 

fourchette allant de фтл ϵ Ł н псл ϵ. Pour les maisons, le prix moyen atteint 

1 ффл ϵκƳч, avec une fourchette comprise entre фул ϵ Ŝǘ о нрл ϵ. À titre de 

comparaison, dans le département des Alpes-Maritimes, le prix moyen 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 4 утл ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ et 5 мпл ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ, 

soit plus du double. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ les Notaires de France indiquent un prix moyen de 

мул ϵκƳч pour les terrains constructibles dans le secteur de Grasse, 

légèrement supérieur à la moyenne départementale évaluée à мтл ϵκƳч. 

Ce niveau de prix reste néanmoins relativement abordable. 

Ces données mettent en lumière une accessibilité immobilière importante 

à Saint-Auban, reflet de son positionnement rural, peu attractif 

économiquement comparé aux secteurs plus denses du département. Cela 

peut constituer un ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ, notamment pour les 

ménages recherchant des logements à coût modéré, à condition que les 

autres freins (mobilité, services, emploi) soient levés. 
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8. Les enjeux en matière de logement de Saint-Auban 

face aux évolutions actuelles 

Á Le déséquilibre du parc de logements résidentiel 

La surreprésentation des résidences secondaires (près de 64 % des 
logements) fragilise le tissu résidentiel permanent. Cela limite 
l'accueil de nouveaux habitants et contribue à une faible 
dynamique démographique. 

Á Une insuffisance de logements récents et adaptés 

Le très faible renouvellement du parc (seulement 3 logements 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ нл ŀƴǎύ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

et les besoins actuels (petits ménages, personnes âgées, jeunes 

ménages). 

Á [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ immobilier  

Malgré des prix bas par rapport au reste du département, l'offre 

est restreinte, en particulier pour la location, ce qui freine 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ populations et notamment de jeunes 

actifs. 

Á [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de la commune 

[ϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

une moindre attractivité, une désertification progressive du village, 

et une perte de vitalité économique et sociale. 

Á La rupture du parc de logements avec les enjeux énergétiques 

Une majorité de logements anciens (près de 95 % construits avant 

1990), souvent énergivores ou inadaptés, pose un risque de 

ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 
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III. Saint Auban : un territoire en transition 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ  

1. Uƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

dépendance locale et la prédominance du salariat 

1.1. Un tissu économique fragilisé par le vieillissement et le recul 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La population active de la commune regroupe 124 personnes, dont 

79 ŀŎǘƛŦǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ с3,7 % en 2020 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ тсΣс % 

en 2013, et 68,1% en 2008.  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ тф ŀŎǘƛŦǎΣ ст ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ рпΣо % et le 

taux de chômage (au sens du recensement) de 15,1 % en 2020 contre 

15,8 % en 2014.  

 

 

Il est toutefois à noter que les chômeurs et les retraités sont davantage 

représentés sur la commune de Saint-!ǳōŀƴ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

et départementale. En effet, les actifs en emploi du Pays de Grasse 

représentent 67,5 % des habitants de 15 à 64 ans du Pays de Grasse. Cette 

même catégorie représente 65,4 % des habitants de 15 à 64 ans des Alpes-

Maritimes.  

9ƴŦƛƴΣ ǎƛ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞe, Saint-Auban a en effet une 

représentation des chômeurs de 0,2 à 0,4 point de pourcentage en plus par 

rapport au Pays de Grasse et aux Alpes-Maritimes. 

La population active de Saint-Auban affiche des indicateurs en retrait par 

rapport aux dynamiques intercommunales et départementales. Le taux 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнлΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

chômage ait légèrement reculé, il reste supérieur aux moyennes du 

territoire. La commune se distingue également par une part plus 

importante de chômeurs et de retraités. Ces éléments traduisent un 

vieillissement de la population active et une fragilité du tissu économique 

local, avec un marché dŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

résidentielle et sur la capacité du territoire à retenir ou accueillir des actifs. 
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1 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

1.2. ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ł {ŀƛƴǘ-Auban 

9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł {ŀƛƴǘ-Auban a chuté de 

111 à 82, soit une perte de 29 postes. Dans le même temps, le nombre 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ ур 

à 68, traduisant un recul conjoint dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ 

place. [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ1 a également diminué, 

passant de 131,5 en 2009 à 120,3 en 2020.  

Cette évolution traduit un affaiblissement progressif du tissu économique 

local de Saint-!ǳōŀƴΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ 

Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘΣ ǊŜŦƭŝǘŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǳƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ 

ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

passé au regard de sa population active. Cela renforce la dépendance des 

haōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

maintenir une dynamique économique locale.  

54,1%

67,5% 65,4%

9,6%

9,2% 9,4%
3,9%

8,2% 10,2%
17,8%

5,8% 5,5%
14,6%

9,3% 9,4%

Saint-Auban CA Pays de Grasse Alpes-Maritimes

Comparaison de la population par type d'activité en 2020
Source : INSEE RP2020
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1.3. Un emploi local encore marqué, mais une dépendance 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

En 2020, 40,8 % des actifs résidents de Saint-Auban exercent leur activité 

professionnelle au sein même de la commune, tandis que 59,2 % travaillent 

dans une autre commune du département. Cette part relativement élevée 

ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŀƴŎǊŀƎŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛf pour une petite commune 

rurale. 

Cependant, cette situation masque une dépendance croissante à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 

attractivité économique du territoire. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘ-Auban, 

mais celui-Ŏƛ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŞǊƻŘŜǊΦ 

 

1.4. Une forte dépendance à la voiture au quotidien et pour les 

déplacements professionnels 

Les actifs résidant à Saint-Auban sont largement dépendants des véhicules 

motorisés pour leurs déplacements professionnels. En effet, près de 76,7 % 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ǎŜ 

ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀƛƴǎƛ 

que des modes de déplacement doux (marche, vélo) reste marginal sur le 

territoire. 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ la situation 

géographique de la commune, le maillage limité des transports collectifs, 

et la topographie contraignante les déplacements à pied ou à vélo. Cette 

situation accroît les besoins en mobilité individuelle, ce qui peut engendrer 

ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ƴŜ 

disposant pas de véhicule. 
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1.5. Une augmentation des travailleurs indépendants 

Sur les 67 actifs en emploi dans la commune, une large majorité, soit plus 

de 75 %, sont salariés, tandis que les non-salariés représentent 25 % de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллф ƻǴ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 

18 %. Cette évolution traduit un développement des statuts indépendants 

ou des professions libérales au sein de la population active locale. 

Par ailleurs, 16,3 % des salariés occupent un emploi à temps partiel, 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴƻƴ-salariés reflète une diversification de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

flexibilité professionnelle. 

 

1.6. Un profil éducatif intermédiaire 

En 2020, parmi les habitants de 15 ans et plus à Saint-Auban, 14 % ne 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

primaires, et 4,3 % sont titulaires du BEPC ou brevet des collèges. Ces 

proportions restent inférieures à celles observées au Pays de Grasse, où 

ŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł муΣф % et 6,1 %. 

Concernant les niveaux supérieurs, 20,2 % des résidents ont obtenu un 

ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ 

32,8 ҈ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

détiennent des diplômes professionnels de type CAP ou BEP (33,2 %), suivis 

ǇŀǊ ŎŜǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ όнуΣп %). 

Le profil éducatif des résidents de Saint-Auban reflète une population 

principalement formée à des niveaux professionnels intermédiaires, avec 

une moindre proportion de diplômés du supérieur par rapport à 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ les opportunités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

formation pour accompagner le développement du territoire. 
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1.7. Un niveau de revenu moins élevé à la moyenne locale 

En 2020, le revenu fiscal médian par unité de consommation des ménages 

à Saint-!ǳōŀƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł му тсл ŜǳǊƻǎΣ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмн ƻǴ ƛƭ 

était de 17 702 euros (source : DGFiP). Malgré cette progression, ce revenu 

reste inférieur à celui observé au sŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜΣ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴǘ но упл ŜǳǊƻǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

départemental, qui est de 22 630 euros. 

 

Le revenu médian des foyers à Saint-Auban est donc plus modeste que dans 

les espaces environnants, ce qui peut refléter des disparités économiques 

et souligner des besoins spécifiques en matière de développement 

économique et social sur la commune 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ2 

  

 

2 Données hors agriculture, présentées en sous-partie 2.6. 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Entreprises Établissements 

Industrie 2 8 % 10 29 % 

Construction 4 16 % 4 11 % 

Commerces, transports, 
services divers 

18 72 % 20 57 % 

Administration publique, 
enseignement, santé, 

action sociale 
1 4 % 1 3 % 

Total 25 100% 35 100 %  
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2. Une dynamique économique entre agriculture 

traditionnelle et développement durable 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ est une unité de production géographiquement 

individualisée, mais juridiquement dépendante de ƭΩentreprise. Un 

établissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une 

boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels ŘΩune chaîne 

hôtelière, la « boutique » ŘΩun réparateur de matériel informatique... 

[Ωétablissement, unité de production, constitue le niveau le mieux adapté à 

une approche géographique de ƭΩéconomie. 

[Ωentreprise est la plus petite combinaison ŘΩunités légales qui constitue 

une unité organisationnelle de production de biens et de services jouissant 

ŘΩune certaine autonomie de décision, notamment pour ƭΩaffectation de ses 

ressources courantes. 

 

2.1. Une activité économique partagée entre secteur secondaire 

et tertiaire 

La commune compte 35 établissements au 31 décembre 2020.  

Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 57 % dans le commerce, les transports et les 

services ; le secteur tertiaire occupe la première place dans le tissu 

économique communal en concernant 20 établissements. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 14 établissements. Dès lors, le secteur 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǘƛŜƴǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale représentent 3 % des établissements.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Ǉƭǳǘƾǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭŞƎŝǊŜΦ 
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2.2. Une économie locale en évolution, portée par les services et 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban a connu une dynamique 

économique modérée avec la création de trois nouveaux établissements. 

Parmi ceux-ŎƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ Ŝƴ 

concentrant deux des trois créations, témoiƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

établissement industriel a également été implanté, confirmant la présence 

continue et le développement du secteur secondaire dans la commune. Ces 

ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴtreprises illustrent une diversification progressive de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

la résilience économique de Saint-Auban à moyen terme 
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2.3. Un tissu économique mixant stabilité et renouveau 

entrepreneurial  

En 2014, une part significative des entreprises de Saint-Auban affichait une 

certaine stabilité : plus de 20 % étaient implantées depuis au moins 10 ans, 

et 41 % existaient depuis 5 ans ou plus. Toutefois, une proportion notable 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Şǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ récente, avec près de 21 % créées depuis moins 

de deux ans et plus de 33 % ayant moins de trois ans. Ces chiffres traduisent 

à la fois une base économique stable et une dynamique entrepreneuriale 

ŀŎǘƛǾŜΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

2.4. Un tissu économique majoritairement constitué de petites 

entreprises 

En 2021, le tissu économique de Saint-Auban est principalement composé 

de petites structures : plus de 10 % des ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 

salarié, tandis que plus de 70 % comptent entre 1 et 9 salariés, 

représentant ainsi 80 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ мс % 

des établissements emploient 10 salariés ou plus, dont quelques-uns avec 

plus de 50 employés. Cette répartition souligne la prédominance de petites 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

grande taille. 
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2.5. Une offre touristique concentrée vers le village 

Saint-Auban ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ aucun hôtel au 1er janvier 2023, toutefois un 

camping 2 étoiles proposant 59 emplacements est présent sur le territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune.  

Le camping restaurant municipal 

« La Pinatelle » 

Géré par un privé, ce camping communal deux 

étoiles est ouvert de début avril à début 

octobre. Il propose 40 emplacements de 

camping, neuf mobil-homes et deux chalets 

Eco-Responsables. De plus, une offre de loisirs 

est développée au sein du camping : terrain de 

foot, de volley, de boules, une table de ping-

pong, et un baby-foot.  
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Le Parc Ecotouristique « Terre des Lacs »  

Situé à proximité immédiate des lacs dans la vallée agricole, le Parc 

Ecotouristique ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ 

une offre importante de sports de plein air : 

Á Une carrière d'initiation Ł ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ умлƳч 

Á Un parcours accrobranche mis en service en 2009  

Á Un terrain de Volley-Balls (800 m²) 

Á Des courts de tennis municipaux (200m²) 

Á Un boulodrome et terrain de jeux provençaux (200m²) 

Á Un terrain multisports (2013) de type city-stade permettant la 

pratique de loisir du Basket-ball, handball, Football en salle 

(Futsal),  

Les Lacs 

 

Le domaine des Lacs exploite quelques chambres et un parcours de pêche 

à proximité de son restaurant La Source. Des activités nature sont 

proposées en complément des aires de repos / jeux aux abords des lacs. 

¦ƴ ǎƛǘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ familial et offrant un cadre naturel remarquable, Le 

Gîte Tonic, ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ пм ǇƭŀŎŜǎ όŎƘŀƳōǊŜǎύ Ŝǘ ор ǇƭŀŎŜǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǘŜǎΣ 

est associé à ces activités, dont une rénovation serait envisagée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

[ƛŜǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ [Ŝ ζ Gite Tonic » implanté à proximité des Lacs 
Source : site du parc éco-touristique « Terre des Lacs » 
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Autres projets touristiques 

Le restaurant Tracastel implanté au village est en cours de réhabilitation en 

ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ, mais aussi 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŘŜ ǘȅǇŜ Ǝîte). 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

figure également le sentier du vertige. Le sentier partirait de Saint-Auban, 

ŜƳǇǊǳƴǘŜǊŀƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban à Briançonnet, le pont 

suspendu, les crêtes domaniale de Briançonnet et le retour par le chemin 

ŘŜ ŦƻƴŘ ŘΩ!ȊōƻǳǊŜΦLe point fort de ce parcours serait un pont suspendu qui 

relirerait les deux rives situées au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎΦ Ce sentier donnerait 

également ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛȄ 

communes du haut pays. Ainsi, le sentier du vertige apporterait une 

affluence touristique propre à valoriser le haut pays Grassois. Les études 

environnementales et de faisabilité sont actuellement en cours. 

 

2.6. Un secteur agricole stable, entre maraîchage et élevage 

Un certain nombre de données ne sont pas communiquées en raison du 

ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŘΩƻǴ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ correspond au nombre total 

ŘΩexploitations qui ont leur siège sur la commune concernée. On appelle 

exploitation, toute unité économique qui participe à la production agricole, 

qui atteint une certaine dimension (1 hectare de superficie agricole utilisée 

ou 20 ares de cultures spécialisées) et de gestion courante indépendante. 

La SAU est la surface agricole utilisée par les exploitations qui ont leur siège 

sur la commune concernée. Ces exploitations peuvent utiliser des surfaces 

sur la commune, mais aussi hors de la commune. [Ωensemble des terres est 

ramené au siège de ƭΩexploitation. 

[Ω¦D. est une unité de gros bétail utilisée pour comparer des animaux 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ hƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜǎ ōŀǎŞŜǎ 

sur les besoins alimentaires de ces animaux. 

La commune compte 14 exploitations en 2020, contre 10 en 2010, 11 en 

2000, et 24 en 1988Φ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ (ovins et caprins). La SAU est de 750 ha, contre 340 ha en 2010. 

Le cheptel a diminué depuis 1988, il est passé de 201 à 86 UGB en 2010 

(donnée non disponible pour 2020).  

La SAU a connu une reprise depuis 2010, passant de 340 ha à 750 ha en 

2020Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ фот Ƙŀ Ŝƴ нллл.  

 

Tableau récapitulatif 

 1988 2000 2010 2020 

Nombre 
d'exploitations 

24 11 10 14 

SAU totale en ha 405 937 340 750 

Cheptel 201 139 86 /  

 

 

 

Bien que la surface agricole utilisée (SAU) ait diminué de 20% par rapport à 

нлллΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

750 ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ Ŝƴ 

vallée.  

Source : Agreste, recensements 1988, 
2000, 2010 et 2020 
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À ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ 

traduit peut-être une évolution des modes de production 

La qualité des productions communales est reconnue au travers des 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ : 

Á IGP Agneau de Sisteron 

Á IGP Alpes-Maritimes mousseux 

Á IGP Méditerranée (vin blanc, rosé, rouge) 

Á IGP Méditerranée primeur (vin blanc, rosé, rouge) 

Á IGP Miel de Provence (IG/03/95) 

Plusieurs élevages sont implantés sur la commune. Ainsi, sur le hameau 

« Le Deffends » est implanté un élevage de brebis. 

 

La commune de Saint-Auban connaît donc une évolution contrastée de son 

agriculture : ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ƳƻŘŞǊŞΣ ƛƭ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

progressé depuis 2010, tout comme la surface agricole utilisée qui a 

presque doublé par rapport à la décennie précédente. Malgré une baisse 

ƴƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜnt paysager et 

économique important, notamment en vallée. Cette dynamique 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

productions locales à trŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŀōŜƭǎ LDtΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

suggère une adaptation continue face aux enjeux économiques et 

environnementaux. 

2.7. Un développement des énergies renouvelables 

Le développement du parc photovoltaïque à Saint-!ǳōŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ 

ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ 

dynamique se traduit notamment par la mise en place de jachères apicoles 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ pastoralisme sur les terrains 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

communal. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŀǊŎǎ 

photovoltaïques du département des Alpes-Maritimes, constitue un levier 

majeur pour le développement économique local, grâce à la création 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł Ŧƻrte valeur ajoutée. Ce projet 

renforce également la position de Saint-Auban comme acteur clé de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ 

attractivité au sein du département. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƻŦŦǊŜ Ł 

Saint-Auban une opportunité unique de diversification économique tout en 

préservant et valorisant ses ressources naturelles. Ce développement 

contribue à la vitalité du territoire et positionne la commune comme un 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes.  
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3. Les enjeux en matière dΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ tissu économique 

de Saint Auban  

Á LA dépendance importante aux petites structures 

La prédominance des très petites entreprises (plus de 80 % ont 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎύ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ 

qualifiés, freinant ainsi le développement économique local. 

Á La diversification du tissu économique  

La concentration sur le secteur tertiaire et la construction limite les 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ 

la résilience économique face aux évolutions du marché. 

Á [ŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ƭΩattractivité économique  

[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǳƴ 

risque de déclin économique. 

Á Le renouvellement et la croissance des entreprises 

[ŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ όнлΣу ҈ύ Ŝǘ ƭŜ 

nombre modéré de créations récentes peuvent ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

et la dynamique entrepreneuriale locale. 

Á Le renouveau agricole 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ 

ǇƻǎŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ 

reprise de la SAU et la valorisation des produits labellisés offrent 

des perspectives. 
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Chapitre 3 : ÉTAT INITIAL DE 

LΩENVIRONNEMENT 
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I. Saint Auban : un milieu physique marqué 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

1. Un climat montagnard ensoleillé à la croisée des 

influences continentales et méditerranéennes 

La commune de Saint-!ǳōŀƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŜƳǇŞǊŞ 

continental, avec quelques influences relatives à un climat méditerranéen. 

[Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘƻƴƴŜ 

lieu à des hivers froids pour la région, avec de nombreux jours de gel. Les 

précipitations se concentrent en intersaison, principalement en automne, 

comme le démontrent les données de la station la plus proche 

géographiquement, localisées à Saint-Vallier-de-Thiey. La différence de 

climat entre Saint-Vallier-de-Thiey et la ville étudiée nécessite cependant 

ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł {ŀƛƴǘ-

Auban. En effet, Saint-!ǳōŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ммрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

contrairement à Saint-Vallier-de-Thiey qui est à 723 mètres et se situe plus 

au sud.  

 

Moyennes climatiques à Saint-Vallier-de-Thiey 

 

Avec 2 тсл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ Ł bƛŎŜ όŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ мффм 

et 2020) réparties sur plus de 147 jours, la ville de Saint-Auban est située 

sur un des secteurs les plus ensoleillés de France. Son ensoleillement 

important, constitue un atout notable pour le territoire, favorable à 

certaines activités économiques et à la qualité de vie des habitants. 
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2. Des reliefs contrastés entre falaises abruptes et vastes 

plaines 

Le territoire de Saint-!ǳōŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ 

allant de 899 mètres à 1 689 mètres, avec le centre du village situé à 

environ 1 100 mètres. Le nord du territoire est marqué par des falaises 

ŀōǊǳǇǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

plaine environnante. Le village se trouve au pied de ces falaises. Vers le sud, 

ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘΣ Ǉǳƛǎ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł Řes reliefs aux pentes modérées côté 

nord et plus raides côté sud. Une vaste plaine aux faibles pentes occupe la 

partie méridionale du territoire. 

 

Les courbes de niveaux à Saint Auban ς source : BD Topo IGN 

Les vallées de la commune sont nettement asymétriques : les versants en 

ubac sont boisés et présentent des pentes douces, tandis que les fonds de 

vallées, étroits et allongés, contrastent avec les adrets abrupts souvent 

surmontés de falaises rocheuses. 

Saint-Auban se caractérise donc par une diversité topographique marquée, 

ƻǴ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ǊŜƭƛŜŦǎ ŜǎŎŀǊǇŞǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǇƭŀƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ 

asymétriques. Cette configuration influence fortement les usages du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

humaine, tout en offrant une richesse naturelle notable. 
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Les reliefs à Saint Auban ς source : BD Topo IGN  
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3. Une hydrologie de surface et une hydrogéologie 

offrant des ressources en eau abondantes mais 

vulnérables 

La commune de Saint-!ǳōŀƴ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ tǊŜƴŀƴǘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł {ƻƭŜƛƭƘŀǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎǳƛǘ ǳƴ 

régime pluvial typique de la région, avec des crues pouvant atteindre 10 

Ƴшκǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎe autour de 2 m³/s. Elle traverse le territoire 

communal et présente, selon le SDAGE RMC 2022-2027, un bon état 

chimique et écologique. 

Le ruisseau de la Faye, d'une longueur de 7 km, traverse la commune d'est 

Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩŜǎǘ όǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜύ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-!ǳōŀƴΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ 

état écologique et bon état chimique selon le SDAGE. 

Au nord du territoire, le vallon Saint-Pierre délimite la commune. Ce cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Le sous-sol de Saint-!ǳōŀƴ ŀōǊƛǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines : 

Á Le domaine plissé du bassin versant du Haut Verdon (FRDG401), au 

sud-ouest du territoire ; 

Á Les massifs calcaires (FRDG136), présents sur toute la surface 

communale ; 

Á Le domaine plissé du bassin versant du Var, Paillons (FRDG404), qui 

couvre une large partie du territoire. 

Ces trois nappes sont à écoulement libre et affleurantes, ce qui favorise les 

échanges entre les eaux de surface et les aquifères. Cette configuration 

accroît cependant leur vulnérabilité face aux pollutions diffuses et aux 

risques de contamination.  

 

4. Une occupation des sols façonnée par la nature et les 

pratiques agricoles 

4.1. Des espaces naturels bien présents 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ут҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŜ 

potentiel écologique du territoire. La grande majorité de ces espaces est 

ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜƴǎŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŎŜǎ 

espaces concentrent une diversité floristique, justifiant la présence de 

nombreuses zones de protection naturelle.  
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Les espaces naturels à Saint Auban ς source : CorineLandCover 2012 
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4.2. Des espaces agricoles modestes mais structurants pour 

Saint Auban 

Les espaces agricoles occupent environ 12 % du territoire de Saint-Auban. 

Ils se concentrent principalement dans les zones planes, en particulier 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ 

majoritairement des prairies naturelles et des parcelles de grandes 

cultures. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǘ ŎŀǇǊƛƴΣ 

pratiqué à une échelle modeste avec des troupeaux de taille généralement 

ǊŞŘǳƛǘŜΦ /Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

contraintes du territoire montagnard et à sa faible densité de population. 

4.3. Un tissu urbain discret, respectueux des continuités 

écologiques 

Les espaces artificialisés occupent une part très réduite du territoire de 

Saint-Auban, représentant environ 1 % de sa surface totale. Cette 

urbanisation, peu dense, est concentrée principalement au nord de la 

commune, autour du centre historique, perché au ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƭŀƛǎŜΦ 

Les habitations et infrastructures se répartissent de manière diffuse dans 

différents hameaux et lieux-dits, sans former un tissu urbain continu. Parmi 

ces secteurs figurent : 

Á Pesquier, au sud du centre historique, à proximité du parc 

écotouristique de Terre des Lacs ; 

Á Le DeffendsΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŀǳ-delà du ruisseau de la Faye ; 

Á Les Baumettes et Le BrunetΣ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 

ruisseau ; 

Á Les LattesΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǎǳŘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŜǎ 

constructions demeurent dispersées et intégrées dans le paysage naturel. 
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Les espaces agricoles à Saint Auban ς source : CorineLandCover 2012 
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Les espaces urbains à Saint Auban ς source : CorineLandCover 2012   
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5. Les enjeux en matière de milieu physique de Saint-

Auban 

Á Les impacts liés aux risques naturels et climatiques 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŜǎŎŀǊǇŞΣ ƭŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

épisodes de crues liés au régime pluvial accentuent les 

vulnérabilités naturelles du territoire (gel, ruissellement, instabilité 

des sols). 

Á La préservation des milieux aquatique face aux pressions diffuses 

La bonne qualité des eaux de surface et souterraines (Estéron, 

Faye, nappes libres) peut être fragilisée notamment par les 

pollutions agricoles, les rejets diffus ou le réchauffement 

climatique, affectant la biodiversité et les ressources en eau 

potable. 

Á [Ωartificialisation faible mais à surveiller 

Bien que les espaces artificialisés représentent à peine 1 % du 

territoire, toute urbanisation nouvelle peut rompre les continuités 

écologiques, notamment dans les vallées agricoles et les abords de 

hameaux. 

Á [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

[ŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŦƻǊşǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŦŀƭŀƛǎŜǎύ 

favorise la biodiversité mais reste sensible aux changements 

ŘΩǳǎŀƎŜΣ Ł ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

activités (tourisme, énergie, voirie). 

Á [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ gestion des sols agricole et forestière  

Le retour à une SAU importante (+410 ha entre 2010 et 2020) 

nécessite un encadrement pour préserver les paysages de vallée et 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΣ 

énergétiques et environnementales.  



 

           PLU DE SAINT-AUBAN // Rapport de présentation // Version de travail de Juillet 2025                                                           

  75 

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł {ŀƛƴǘ !ǳōŀƴ ς 2016 - source : CorineLandCover 2012 ς mettre à 
jour pour arrêt  
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II. Saint-Auban : un territoire riche de 

biodiversité et de sa trame verte et 

bleue 

1. Les zones contractuelles et inventaires écologiques sur 

Saint-Auban 

1.1. Le Parc Naturel Régional (PNR) des tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ  

Les PNR sont des territoires ruraux habités, dynamiques, mais qui 

présentent un équilibre naturel fragile. Ils combinent protection des 

richesses naturelles et projets de développement durable. Ces territoires se 

démarquent notamment par leur patrimoine naturel, culturel et paysager 

exceptionnel. La charte PNR engage les acteurs à prendre des dispositions 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

de la circulation des appareils motorisés sur le territoire, et ce, pour une 

durée de 12ans. 9ƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩIƻƳƳŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

ƭŜ tbw ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǉǳƛ 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

patrimoine naturel. 

La commune de Saint-Auban est concernée par le tbw tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

(FR8000049), né du décret n°2012-421 du 28 mars 2012.   

[Ŝ tbw ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban, ainsi que celui de 

пп ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ууфпл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ 

de représenter une des plus grandes zones pastorales du département, il 

abrite plus de 2000 espèces végétales. 

¦ƴ tbw ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ Ǌéglementation aux habitants, chasseurs, 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, mais 

aussi de maintien de la vie dans les villages et de développement des 

activités économiques du territoire. Un PNR est donc un outil ayant un 

double objectif : la préservation et le développement. Il est porté par les 

collectivités locales et la Région. Un Parc National est un outil de protection 

porté ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ 

tbw ƭΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎΦ 

Le PNR est guidé par 4 axes communs aux 45 communes adhérentes, dont 

fait partie la commune de Saint-Auban :  

Á Axe 1 ς Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et 

ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Á Axe 2 ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ 

solidaire et dynamique 

Á Axe 3 ς /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

patrimoines 

Á Axe 4 ς tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les principaux points forts de ce PNR sont : 

Á 32 000 habitants en 2018 

Á 88 940 hectares 

Á 48ème PNR de France 

Á 6ème PNR de PACA 

Á Plus de 2000 espèces végétales, soit environ 1/3 de la flore 

française 

Á 1952 cavités, 137 km de galeries souterraines 

Á [Ŝ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ η ŘŜ ƭŀ CƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
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Á 45 villages de caractère 

Á Une des plus grandes zones pastorales des Alpes-Maritimes 

 

 

 

 

1.2. ZNIEFF 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘϥLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Lancés en 1982 puis modifiés et complétés à plusieurs reprises, les ZNIEFF 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

éléments majeurs à prendre impérativement en compte lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ : 

Á Les ZNIEFF de type I ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

remarquables, caractéristiques du patrimoine naturel national ou 

régional. Ces zones sont particulièrement sensibles à des 

aménagements ou des modifications du fonctionnement 

écologique du milieu ; 

Á Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches ou 

ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

biologiques et paysagères intéressantes. Sur ces zones, il importe 

de respecter les équilibres écologiques et en particulier, les 

territoires de la faune sédentaire ou migratrice. Il convient 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŜǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

Le territoire de la commune de Saint-Auban est concerné par trois ZNIEFF 

de type I et cinq ZNIEFF de type II. 

/ŀǊǘŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ς Source : PNR 
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ZNIEFF de type I ς Clue et forêt domaniale de Saint-Auban (930012689) 

Cette zone couvre 2 283,32ha, dont une grande partie de la vallée et les 

ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ǇŀǊǎŜƳŞŜǎ ŘŜ 

grottes abritant de nombreuses espèces ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳΩŀƴƛƳŀƭŜǎΦ  

À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƻŎƘŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales rares ou endémiques, telles que Passerage à feuilles d'Halimium 

(Hormatophylla halimifolia) ou la Raiponce de Villars (Phyteuma villarsii). 

/Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ sont 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aȅƻǎƻǘƛǎ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ όMyosotis 

speluncico). 

La Clue et la forêt domaniale 

hébergent 9 espèces animales 

patrimoniales, dont 3 

déterminantes. Les habitats de 

cette zone abritent des 

populations de Cerf élaphe, de 

Faucon hoberea, ainsi que de 

nombreux insectes, tels que, 

l'Ephippigère terrestre 

(Ephippiger terrestris 

terrestris), le Carabique 

Duvalius convexicollis, le 

Carabique Pristonychus 

(Actenipus) angust et la Silphe 

Bathysciola diva. 

ZNIEFF de type I ςPlaine de Soleilhas (930020023) 

Le site de 126 ha couvre le fond de vallée à l'est du village de Soleilhas et 

ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōŀƴΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƎǊŞǎŜǳȄ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ 

associé à de belles prairies naturelles, des fruticées et formations ligneuses 

et des boisements de Pin sylvestre (Pinus sylvestris) et de Chêne pubescent 

(Quercus humilis).  

Le site abrite quatre espèces végétales déterminantes, dont une protégée 

en PACA : la Potentille blanche (Potentilla alba). Le Doronic à feuilles 

cordées (Doronicum pardalianches), le Cotonéaster intermédiaire 

(Cotoneaster x intermedius) et la Minuartie de Burnat (Minuartia 

glomerata subsp. burnatii) sont les trois autres espèces déterminantes de 

ce site.  

La plaine de Soleilhas héberge neuf espèces animales patrimoniales, dont 

deux sont déterminantes. Les habitats de cette zone abritent le Cerf 

élaphe, la Bondrée apivore, le Faucon hobereau (Falco subbuteo), le Tétras 

lyre (Tetrao tetrix), la Perdrix bartavelle (Alectoris graeca), ainsi que des 

insectes tels que le Carabique Duvalius convexicollis, la Silphe Bathysciola 

diva, l'Apollon (Parnassius apollo), et l'Azuré du serpolet (Maculinea arion), 

espèce globalement en régression, mais bien représentée dans les Alpes.  

Cette ZNIEFF de type 1 n'est pas incluse dans une ZNIEFF de type 2. Elle 

complète et poursuit vers l'ouest une ZNIEFF de type 1 établie sur le 

département voisin des Alpes Maritimes qui englobe la Clue et la Forêt 

Domaniale de Saint Auban. 
[Ω9ǎǘŞǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ /ƭǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Auban  
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ZNIEFF de type I ς Versant Ubac de la Foux (930020025) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нппΣ8 ha, cette zone forestière dominée par les pinèdes 

de Pin sylvestre présente quelques des rochers isolés supportant des 

communautés spécialisées de fissures et coiffés à leur sommet de pelouses 

pionnières à orpins. Dans les parties basses du site, la pinède s'ouvre en 

larges clairières tapissées de pelouses sèches à Brome érigé. 

Le Versant Ubac de la Foux est une zone de transition entre le climat sec et 

ensoleillé d'affinité provençale à l'Ouest et celui des Alpes-Maritimes plus 

humide avec une nébulosité plus abondante à l'Est. 

Cette ZNIEFF accueille neuf espèces d'intérêt patrimonial, dont deux sont 

déterminantes. Cela comprend : 

Á Un mammifère : le Cerf élaphe (Cervus elaphus) 

Á Six insectes d'intérêt patrimonial, dont deux sont déterminants : le 

Papillon Semi-Apollon (Parnassius mnemosyne), l'Azuré du 

Serpolet (Phengaris arion), l'Azuré de la croisette (Phengaris alcon), 

le Barbitiste à bouclier (Polysarcus scutatus), l'OEdipode 

stridulante (Psophus stridulus), le Sténobothre cigalin 

(Stenobothrus fischeri) 

Á Deux espèces remarquables de mollusques : le Cochlostome du 

Verdon (Cochlostomamacei), la Fausse-veloutée des vallées 

(Urticicolaglabellus) 

 

ZNIEFF de type II ς Montagne du Cheiron (930012603) 

Étendue sur 17 750,3 ha, cette zone regroupe un ensemble de massifs 

calcaires, orientée est-ƻǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

diversité de milieux naturels (affleurements rocheux, forêts profondes, 

ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧύΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

dans ce secteur est très limitée. La flore se partage entre essences 

méditerranéennes, provençales et montagnardes, laissant apparaître un 

paysage composé de séries de végétation distinctes. Certaines espèces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜs ; telles que la Pivoine officinale 

(Paeonia officinalis subsp. villosaύΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀƭǇƛƴŜ ŘΩAethionema saxatile subsp. Ovalifolium.  

Du côté de la faune, la montagne de Cheiron abrite plus de 80 espèces 

patrimoniales, dont 35 déterminantes. Parmi elles : 

Á [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ : le Faucon pèlerin, la Chouette de Tengmalm, le Traquet 

oreillard ou encore le Moineau soulcie ; 

Á [ΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ : Vipère d'Orsini ; 

Á Les insectes : Saga aux longues pattes (Saga pedo), Criquet des 

Ajoncs (Chorthippus binotatus daimei), Criquet hérisson 

(Prionotropis 

hystrix azami), 

Azuré du 

Serpolet 

(Maculinea 

arion), Semi-

Apollon 

(Parnassius 

mnemosyne), 

ou encore Carabique Duvalius ochsi.   

Vue sur la Montagne du Cheiron depuis le sommet du 
Vierou ς Crédit : Patou 
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ZNIEFF de type II ς [Ω9ǎǘŞǊƻƴ όфоллнлмсрύ 

Le site de 295,54 Ƙŀ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ [ŀ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ 

Des formations ligneuses riveraines aux ripisylves, la végétation se 

compose de diverses essences. Parmi les principales : la FrênŜΣ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

blanc, le Pin sylvestre ou le Tremble. Le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ŘŞƴǳŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řǳ ǎŜǳƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƴŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǳŎǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ 

hydro-électrique. Cependant, les activités touristiques estivales et les rejets 

ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƭǘŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ т ŜǎǇŝŎŜǎ 

animales patrimoniales, dont 3 déterminantes. On retrouve, entre autres, 

ƭŜ .ƭŀƎŜƻƴ Ŝǘ ƭŜ .ŀǊōŜŀǳ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ déterminantes ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ le Carabe de Solier (Carabus 

Chrysocarabus solieri), le Staphylin Metrotyphlus Estéronensis, ou encore 

le Péritèle Peritelus ochsi. 

ZNIEFF de type II ς Plaine des Lattes (930020148) 

Cette zone de 223,91 ha est principalement constituée de prairies de 

fauche, de prairies marécageuses et de bas marais à cypéracées. La grande 

richesse végétale qui compose cette zone renferme de nombreuses 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ la Laîche de 

Buxbaum (Carex buxbaumii subsp. buxbaumii), la Langue de serpent 

(Ophioglossum vulgatum), l'Orchis parfumé (Orchis coriophora subsp. 

fragrans), ou la Serratule à feuille de Lycope (Serratula lycopifolia), 

l'Achillée sternutatoire (Achilea ptarmica) ou le Pigamon simple 

(Thalictrum simplex).  

Du côté de la faune, on retrouve мо ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ 

déterminante. Plusieurs oiseaux nicheurs et insectes remarquables tels 

que : le Faucon hobereau, la Caille des blés, la Pie-grièche écorcheur et la 

Zygène des bugranes. 

Plaine du Deffends vue du pied du Brunet ς Crédit : Google Maps 
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ZNIEFF de type II ς Montagne de Charamel (930012686) 

Etendue sur 2 552,7 haΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǇƛƭƭŜ 

όмсуфƳύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /ƭǳŜ ŘΩ!ƛƎƭǳƴΣ Ł ƭΩŜǎǘΦ /ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ 

entre éboulis et pentes boisées, la zone est soumise à un bioclimat 

montagnard de type supra méditerranéen.  

Son intérêt floristique est dû à la présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ la 

Sabline cendrée (Arenaria cinerea) ou bien la hêtraie à Androsace de Chaix, 

Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƴǳƭŀ ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜ 

(Campanula albicans) et la Pivoine officinale (Paeonia officinalis subsp. 

villosa).  

15 espèces animales ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ 5 déterminantes habitent 

la zone. Sont recensés, entre autres, le Cerf élaphe, la Perdrix bartavelle, le 

Tétras lyre et la Pie-grièche écorcheur.  

ZNIEFF de type II ς Massif de Crémon ς La Bernade ς Vauplane ς Crête du 

Teillon ς Col des Portes ς La Faye ς Trébec ς Plan de Mousteiret 

Cette ZNIEFF de 239,34 ha est localisé dans la partie sud-est du 

département des Alpes de Haute Provence et à l'extrémité ouest du celui 

des Alpes Maritimes, à l'Est de la ville de Castellane, ce site englobe deux 

petits massifs de moyenne montagne dont l'axe des crêtes est orienté est-

ouest. 

Étendu entre 800 m et 1 950 m d'altitude, le site s'inscrit dans les étages de 

végétation supra méditerranéenne supérieur, montagnard et subalpin. 

La végétation du site associe diverses formations forestières comprenant 

surtout des pinèdes sylvestres, des chênaies pubescentes et des hêtraies, 

avec des formations ouvertes et semi-ouvertes de landes, fruticées, 

prairies sèches, éboulis et rochers.  

La partie située sur la commune de Saint Auban autour du hameau de la 

Sagne, correspond à un versant d'adret composé principalement de milieux 

ouverts et semi ouverts aux étages supraméditerranéen et montagnard : 

pelouses calcicoles, garrigues, fruticées. 

Le site comprend 22 espèces végétales déterminantes, dont 5 sont 

protégées au niveau national et quatre sont protégées en Provence Alpes 

Côte d'Azur.  

Ce site héberge une faune de 17 espèces animales patrimoniales, dont 7 

espèces déterminantes parmi les catégories suivantes :  

Á Mammifère 

Á Avifaune nicheuse 

Á Reptile 

Á Insecte 

Á Arachnide 
aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ /ƘŀǊŀƳŜƭ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ǊǇƛƭƭŜ ς Crédit : Gérard Barré 
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ZONES CONTRACTUELLES ET ZONE 5ΩLb±9b¢!Lw9{ ς EN COURS DE REPRISE 
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2. La trame verte et bleue à Saint-Auban 

2.1. Rappels réglementaires et principes 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [отм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - Loi n°2010-788 du 12 

Juillet 2010 ς art. 121 : « La trame verte et la trame bleue ont pour objectif 

ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 

gestion et à la remise en état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 

notamment agricoles, en milieu rural. À cette fin, ces trames contribuent à :  

Á Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels 

Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

dans le contexte du changement climatique ; 

Á Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la 

préservation de la biodiversité par les corridors écologiques ; 

Á Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-1 et 

préserver les zones humides visées aux 2° et 3° du III du présent 

article ; 

Á Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

Á Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces 

de la faune et de la flore sauvages ; 

Á Améliorer la qualité des paysages. » 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

nécessaires au fonctionnement des habitats et de ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

cycles de vie des diverses espèces de faune et de flore sauvages, et cela, 

afin de garantir leurs capacités de libre évolution. Les continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎΦ [ŀ ¢ǊŀƳŜ 

Verte et Bleue (TVB) est ainsi constituée de réservoirs de biodiversité et des 

corridors qui les relient.  

La définition de la trame verte et bleue peut être envisagée de deux 

manières différentes :  

Á Évaluation par fragmentation des activités anthropiques dans le 

milieu naturel : considère les éléments naturels comme un tout, 

perturbé par des éléments anthropiques (bâtis, infrastructures de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Χύ  

Á Évaluation des potentialités écologiques Υ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

du territoire par les types de milieux présents, leur qualité et leurs 

continuités 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

étude confronte les potentialités écologiques des milieux présents sur le 

territoire communal et leur fragmentation par les activités anthropiques. 

Ceci permet de déterminer les espaces réservoirs de biodiversité et les 

corridors écologiques.  

Pour rappel, la SRCE définit les lignes directrices de la TVB régionale. Ainsi, 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ 

ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ře la TVB, de la retranscription des objectifs 

de préservation et de remise en état. Le SRCE laisse à la commune le choix 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ définissant la TVB.
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La trame verte et bleue à Saint-Auban - source : SRCE ς en cours de reprise 
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2.2. Les réservoirs de biodiversité 

Méthodologie 

Les réservoirs identifiés résultent, conformément au document-cadre 

« Orientations Nationales pour la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologique » de la superposition : 

Á Des ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CCΣ 

sites classés) ceux-ci ont tout de même été retravaillés à la marge 

pour en exclure les zones urbaines ; 

Á 5ΩǳƴŜ méthodologie de qualification des espaces naturels et 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

protection et qui pour autant participe pleinement à la TVB 

communale ; 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎύ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

significatives.  

Les réservoirs terrestres 

Ces milieux sont de véritables réservoirs de biodiversité. Ils concentrent les 

espèces, aussi bien animales que végétales, abritant un cortège faunistique 

et floristique remarquable. Outre leur richesse écologique, ces milieux 

ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sols et la régulation des écoulements hydriques depuis les reliefs, et de 

nombreux services écosystémiques annexes. Ils comprennent les espaces 

forestiers, mais aussi le milieu agricole. Ce dernier contribue à la diversité 

des milieux, tout en composant des corridors favorables au déplacement 

des espèces. Le maintien de la surface et de la diversité des espaces 

agricoles représente en conséquence un enjeu important pour la pérennité 

de ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝ ǇŀǊƛ ƳŀƧŜǳǊ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǾƛŀōƭŜ 

économiquement. Néanmoins, iƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ : 

certaines zones situées dans la plaine pourront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉotentiel 

développement urbain.  

Le territoire de Saint-Auban constitue, en lui-même, un important réservoir 

de biodiversité. Les milieux forestiers occupent une part importante de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳōŀŎǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ 

se composent principalement de pins sylvestres, de sapins de hêtres et de 

chênes pubescents.  

Les milieux semi-ouverts, pour leur part, sont majoritairement localisés 

dans les fonds de vallées, à proximité des habitations. Les principaux 

ensembles semi-ouverts se localisent au pied du village historique, au 

ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ 

territoire.  
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Les réservoirs humides 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 

ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řƻƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

espèces sont protégées au plan national. Les zones humides apparaissent 

comme de véritables espaces naturels. Ces milieux nécessitent un 

ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł 

ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ȅ 

rencontrer. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜ 

également dans leurs fonctions hydrauliques en régulant les crues et en 

partƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Sur le territoire de Saint-Auban, ces réservoirs sont représentés par le cours 

ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 

ǾŀƭƭŞŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ōƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ǘǊŝǎ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘé méditerranéenne, formant de 

nombreux habitats attrayants pour la faune locale. Ces réservoirs humides 

ont gardé leur caractère naturel et sont de bonne qualité.  

 

  



 

           PLU DE SAINT-AUBAN // Rapport de présentation // Version de travail de Juillet 2025                                                           

  87 

 

Les réservoirs de biodiversité à Saint-Auban - source : SRCE  
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3. Les enjeux en matière de biodiversité et de trame 

verte et bleue à Saint-Auban 

Á La dégradation des continuités écologiques 

Le mitage progressif du territoire notamment ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ 

ou de nouvelles infrastructures peut altérer les corridors 

écologiques et entraver la circulation des espèces. 

Á [ΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ milieux ouverts 

La fermeture progressive des milieux, en particulier dans les fonds 

de vallon, réduit les habitats favorables à certaines espèces. Le 

ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

semi-ouverts. 

Á La dégradation qualitative des réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs terrestres et aquatiques sont exposés à des risques 

de fragmentation, de pollution diffuse ou de fréquentation 

excessive, pouvant affecter leur état écologique et leur résilience. 

Á La dispersion du tissu urbain 

[ŀ ŦƻǊǘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ 

bâti afin de préserver les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

cohérence de la trame verte et bleue. 

Á Les interactions entre biodiversité et agriculture 

Les exploitations agricoles jouent un rôle clé notamment dans la 

gestion des paysages et la conservation de la biodiversité. Leur 

maintien conditionne la préservation de nombreux milieux ouverts 

et espèces associées. 
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III. Saint-Auban : un paysage et patrimoine 

caractéristiques 

1. Les entités paysagères de Saint-Auban 

(Source : Atlas et Politique du Paysage pour les Alpes-Maritimes) 

Le paysage de Saint-Auban se caractérise par des vallées très fortement 

asymétriques. Le versant nord des reliefs se trouve sous couvert forestier 

et varie en altitude selon de faibles pentes. Les versants sud connaissent 

des pentes plus raides, laissant parfois place à des falaises rocheuses. Les 

crêtes sont orientées selon un axe est-ouest. Les plis géologiques restent 

très visibles. 

 

 

De nombreuses coupures encaissées dans la montagne interrompent les 

lignes de reliefs. Ces cluses ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt 

ŀǳǎǎƛ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

cas de la Clue de Saint-!ǳōŀƴΣ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ [ƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ 

nord-Ŝǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŜǊŎƘŞΣ ŜƭƭŜ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 

kilomètre, laissant apparaîǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [Ŝ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǳǊǇƭƻƳōŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘŜ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ 

ǳƴŜ ǾǳŜ ƛƳǇǊŜƴŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ 

  

Les fonds de valléesΣ ŞǘƛǊŞǎ Ŝǘ ŞǘǊƻƛǘǎΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ 

territoire de Saint-Auban. Mis en prairies dans la plupart des cas, ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

périphérie des habitations. Ils représentent les seuls espaces de ruptures 

des continuités boisées. Autrefois, des terrasses assuraient la transition 

entre les vallées et les versants Τ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǘŞ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

la majorité des cas.  

 

 

 

Vue sur le village de Saint-Auban depuis la crête ς Crédit : 
Revalpin 

Clue de Saint-Auban ς Crédit : Gérard Thérin 
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Sur le territoire de la commune, les habitations sont regroupées. Les 

infrastructures isolées sont rares. Placé en retrait de la route principale, le 

village est perché ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŜȄǇƻǎŞΣ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜΦ 

Les bâtiments qui le composent arborent des murs de pierres apparentes 

Ŝǘ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ōŜƛƎŜǎΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ 

à de nombreux cheminements piétons qui quadrillent le village. Ce dernier 

est aussi très riche en petits patrimoines de pierre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur Saint-Auban depuis Le Deffends ς Crédit : Google 
Maps 

Cheminement piéton dans le centre du village ς Crédit : Mairie de Saint-
Auban 
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2. Les tendances en cours et les enjeux associés 

[Ŝǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Auban ou relatives au contexte dans lequel évolue ce dernier, laissent 

apparaître de nouveaux enjeux paysagers. 

[ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la commune ont longtemps favorisé un recul de la population 

ƭƻŎŀƭŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-

absence de développement du secteur résidentiel secondaire. Cependant, 

ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

région a ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ 

tendance.  

Dans un tel contexte, les vallées ont connu des épisodes conséquents de 

dépeuplement, qui, alliés à un recul des activités agricoles, ont favorisé la 

fermeture des espaces ouverts et semi-ouverts en fond de vallons. Malgré 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

majeur sur le territoire de Saint-!ǳōŀƴΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǘ 

sur lequel est implanté le village historique et qui présente des vestiges des 

anciennes terrasses agricoles. Sur certains versants, cet enfrichement va de 

ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 

espaces naturels.  

5ŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 

ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3. Les points de vue et perceptions du et sur le territoire 

La disposition et la structure du territoire de Saint-Auban font des lignes de 

ŎǊşǘŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǇƛŜŘΦ À noter que les 

espaces ouverts localisés en fond de vallon sur le nord du territoire 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘŞƎŀƎée sur le village perché. 
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 (2). Vue sur le village de Saint-Auban depuis le Graou ς Crédit : Google 
Earth 

(1). Vue sur le village de Saint-Auban depuis le fond de vallon ς Crédit : Mairie de Saint-Auban 

 

 

 

  

(4). Vue sur le village de Saint-Auban depuis la crête ς Crédit : Revalpin 

(5). Vue sur le village de Saint-Auban depuis la montagne de Blaine ς Crédit : Google 
Earth 

(3). Vue sur le village de Saint-Auban depuis le Deffends ς Crédit : Google 
Earth 
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Les entités paysagères de Saint-Auban ς Source : Citadia  
































































































































































































